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contrôle technique auto
• DiJon (21 000)
   16, rue René Char - Tél. : 03 80 78 09 93
• MarSannaY la cote (21 160) 
   6, rue André Ampère - Tél. : 03 80 51 13 17

• DiJon (21 000)
   9, rue des Ardennes - Tél. : 03 80 71 20 20
• quetiGnY (21 800)
   18, bd du Champ aux Métiers - Tél. : 03 80 71 94 44

• Bretenière (21 110) - 13, rue de la Plucharde 
   ZA La Plucharde - Tél. : 03 80 55 25 96

* Offre valable sur tarif TTC affiché dans les centres cités jusqu’au 30/09/2018 sur présentation de 
cet encart avec le certificat d’immatriculation dès l’arrivée dans le centre, non cumulable avec toute 
autre promotion, pour 1 contrôle technique périodique (hors forfaits, hors contre-visite). Selon la 
réglementation en vigueur et sous réserve de modifications. Ne pas jeter sur la voie publique.

centres participant à cette offre :

-15% de 
remise

sur votre Contrôle Technique*
sur présentation de cet encart. Simple et rapide, 

prenez rDV 
par téléphone 

ou sur dekra-norisko.fr

La maison passion

Nouveau site !
www.batisseurs-bourguignons.fr

PREMIER CONSTRUCTEUR RÉGIONAL DE MAISONS

QUETIGNY
10 RUE CHAMPEAU  03 80 53 96 96
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Nathalie Koenders
Une première...

Ce n'est pas sans émotion que Nathalie Koenders, la 
première adjointe de François Rebsamen, a présidé son 
premier conseil municipal. C'est la première fois, à Dijon, 
qu'une femme dirigeait les débats.
(Page 6)

le dimanche, c'est mieux à dijon ! P 9

Dijon Gourmand 
édition 2018 est sorti !

A déguster sans 
modération...

The Burgundian guide book for gourmets

Gourmand
2018

DIJON

Le guide bourguignon 
à déguster sans modération

Français
English
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0302Elle est pas belle 

ma ville
Par Jeanne Vernay

Allez les Bleus !
 
Le fromager de la rue Musette a saisi la balle au bond 
avec la  Coupe du Monde de foot qu’il a transposée 
sur le terrain des… Bleus. Qu’il soit bleu d’Auvergne, 
des Causses, de Gex. Ou qu’il s’agisse de Roque-
fort, de Fourme d'Ambert, de Bleu de Laqueuillle et 
même de Termignon. Bref, notre fromager dijonnais pousse 
son cocorico du soir au matin, en installant sa grosse ardoise 
sur les pavés de la sympathique rue Musette, au cri de rallie-
ment « Allez les Bleus ».

Formule 1 
au point mort 
 
On vient  récemment de fêter - et moi la pre-
mière - le retour de la Formule 1 en France 
au Castelet. Bravo ! Il n’empêche que je 
me suis mis à regretter le fiasco que fut 
le circuit de Magny-Cours, pour lequel 
François Mitterrand, alors Président 
de la République, s’était arrangé 
pour que l’Etat injecte je ne sais 
combien de centaines de millions 
dans ce projet. Projet qui devait 
permettre à la Nièvre de décol-
ler pied au plancher. On avait 
même envisagé d’y créer un 
pole d’activités industrielles 
« high tech » touchant à la 
compétition automobile. 
On connaît la suite : les 
responsables de l’époque 
à Magny-Cours, faute de 
s’être montrés des stra-
tèges audacieux, ont fait 
péricliter ce beau projet. Et 
le circuit nivernais est re-
tourné au pays de la Belle 
au bois dormant. Comme 
quoi, le pognon n’est pas 
toujours le bon carburant, 
lorsque les idées et le goût 
d’entreprendre sont au point 
mort… 

Fous de foot 
 
J’ai pas mal de copines qui pètent les 
plombs depuis le premier coup d’envoi 
du 1er ballon à Moscou. Imaginez que 
leurs maris, leurs Jules, leurs collègues de 
bureau ont installé sur leur smartphone un 
système d’alertes dès qu’un but est marqué… 
Plus aucune heure ne se passe sans que des stimuli 
ne viennent titiller les tympans de la France entière. 
Pour ma part, j’ai couru jusqu’à la pharmacie la plus 
proche pour m’offrir un jeu de boules Quies qui me coupe 
de la réalité footballistique et des commentaires des spécia-
listes de la chose. Le ballon m’empêchait de tourner rond. Et 
là, je me sens beaucoup mieux …  

Remake
 
Tout cinéphile a en tête le film La Piscine avec Alain Delon et Romy 
Schneider ! C’est là l’une des plus belles réussites du cinéma fran-
çais : on en parle encore… N’empêche que cette Piscine de Jacques 
Deray risque de tomber à l’eau, vu les remous suscités par la future 
piscine qui doit compléter le kit haut-de-gamme présidentiel qui fait 
tout le charme du Fort Brégançon. En effet, Brigitte et Emmanuel 
ne veulent plus aller à la plage, comme l’ont fait leurs prédécesseurs. 
Faut dire que le littoral, c’est pas classe et puis …on y rencontre 
des gens. Bref, ça peut faire des vagues dans un décor idyllique. Alors 

ne regardons pas à la dépense publique ! La France n’en 
touchera pas pour autant le… fond.

Un joli coup 
du fennec

 
C’est un animal fantastique et bourré d’imagination que le 
fennec dont l’Atelier, rue Verrerie, fourmille de créations à la 
fois joliment débridées et hors les clous. Rien que de normal 

pour ce gentil renard des sables qui va accueillir dès le 6 juillet 
une exposition de photos d’Isabelle Smolinski qui s’avère des 
plus savoureuses. A consommer sans modération. 

Champ d'honneur 
à Talant
 
Le 13 juillet – la date est un symbole – le maire de Talant inau-
gurera le jardin Colonel Arnaud Beltrame, situé rue de la Libé-
ration, en présence du préfet de région et du général Kim, com-

mandant de Gendarmerie Bourgogne Franche-Comté. C’est 
une belle initiative qui permettra de perpétuer le nom de ce 
militaire si courageux au point de donner sa vie pour sauver 
celle des autres…

Ordinations 
sacerdotales 
 
Qu’on croit au ciel ou qu’on n’y croit pas (ut dixit Aragon), il 
n’empêche que la messe du dimanche 24 juin restera impri-
mée dans l’esprit des fidèles dijonnais. Ce jour-là, en présence 
d’une centaine de prêtres et de plus d’un millier de personnes, 
Mgr Roland Minnerath, archévêque du diocèse de Dijon, a 

ordonné prêtres Jean-Philippe Nollé et Etienne Clément. 
Ces derniers avaient vécu au préalable plus de six 

mois une période de diaconat.

Haro 
sur le 80 
KM/H
 
L’Histoire ne retiendra sans doute 
ni le lieu ni la date de la pose 
du 1er panneau de limitation 
de vitesse à 80 km/h : c’était 
à Couchey le 26 juin dernier. 
On sait la croisade de Fran-
çois  Sauvadet, président du 
Conseil départemental de 
Côte-d’Or, contre cette déci-
sion prise par le 1er Ministre. 
Une décision très contestée 
dans les zones rurales, et 
dont de nombreux auto-
mobilistes estiment qu’elle 
n’abaissera pas le nombre 
d’accidents de la route.

Simone, 
Georges, 

Valéry 
et Jacques... 

Comme un certain nombre d’entre 
nous, j’ai regardé l’excellent documentaire 

sur France 3 consacré à Simone Veil, puis 
dimanche dernier la cérémonie au Panthéon 

où reposent désormais cette femme si magni-
fiquement rebelle et son mari. Et je me suis fait la 

réflexion suivante en ce mois de juillet, où l’Europe 
joue les vaisseaux fantômes : Simone Weil, femme libre 

s’il en est, a exercé le pouvoir non pour en faire une finalité, 
mais pour améliorer les conditions de vie de ses concitoyens. 
Que ce soit à la tête de l’administration pénitentiaire, que ce 
soit ensuite au ministère de la Santé dans le gouvernement 
Chirac sous la présidence de Valéry Giscard d’Estaing – c’est 
là qu’elle fait voter, contre son camp et grâce à la gauche, la loi 
sur l’IVG. Ou que ce soit enfin à Bruxelles, où elle fut la pre-
mière présidente du parlement européen. Si le XXIe siècle lui 
rend aujourd’hui un hommage plus que mérité pour avoir fait 
bouger les lignes, parfois dans une grande hostilité, c’est grâce 
au soutien de trois hommes pour qui la patrie se montre sou-
vent ingrate : Georges Pompidou, Valéry Giscard d’Estaing et 
Jacques Chirac.  A méditer… 

D epuis que le Tourbillon de 
la vie de Jeanne Moreau si 
bien chanté par Vanessa ne 
sera plus remboursé par la 
sécurité sociale, j’ai vécu, cher 
lecteur, dans la révolte et la 

consternation. Je comprenais bien l’escompte 
parlementaire qui consiste à penser que 
ne me souvenant plus très bien, qu’ayant la 
mémoire qui flanche, je n’en ferais pas un 
fromage. Heureusement ma déception ne 
fut que de courte durée car, dans un sursaut 
d’humanité, l’auguste assemblée s’est vite 
rattrapée et il est faut de croire qu’en ce lieu 
celui qui parle ment. Quoi de plus généreux, 
de plus fraternel, de plus humanitaire que de 
permettre aux apothicaires et aux agro-
chimistes d’éradiquer les maladies qui nous 
empoisonnent la vie ? À commencer par le 
diabète : avec une petite tonne de glyphosate 
- le savais-tu lecteur ? - on peut supprimer 
des millions d’abeilles ; ces petites saloperies 
qui se prennent pour des moustiques tigres, 
sont de véritables pollinisateurs endocriniens. 
Plus de miel, plus de sucre ! Plus de sucre, 
plus de diabète !
Du coup, je crois que Monsanto commet 
une colossale erreur stratégique en chan-
geant de patronyme : dans un siècle, tous les 

diabétiques feront graver ce nom vénéré sur 
leur tombe. Si les apiculteurs font un mauvais 
procès aux députés, à ceux qui ont voté et 
à ceux qui n’ont pas voté ce jour-là, c’est 
une fois de plus pour nous enfumer et pour 
récolter des subventions compensatoires 
: tout cela sent le souffre et me donne le 
bourdon …
Quittons ces tristes cires et revenons au 
glyphosate ! Son autre avantage, c’est qu’il 
peut être consommé directement par inges-
tion ou par inhalation : plus de tuberculose, 
plus de bronchite chronique, plus de peste, 
plus de choléra, plus de Camus, ni de Giono 
! Plus besoin non plus d’abattre sauvagement 
les animaux pour s’en nourrir ! Grâce à la 
transition écologique et solidaire, les pauvres 
paysans continueront à se gaver et à nous ga-
ver : autant d’ennuis de moins avec nos petits 
choux de Bruxelles ! Le progrès n’ayant de 
valeur que s’il est partagé par tous, on peut 
faire confiance à Bayer, cette ruche indus-
trielle de l’accroalimentaire, pour inventer 
le Nutellate, un délicieux mélange d’huile de 
palme et de glyphosate qui grandira dans la 
distribution et fera des essaims de bienheu-
reux.

Alceste

d'encre
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Gastronomie

Sous le charme de l’Italie

C’ est officiel : pour sa 88e 
édition, du 1er au 11 
novembre 2018, 
la Foire 
Interna-
tionale 

et Gastronomique de 
Dijon accueillera notre 
voisin l’Italie comme 
hôte d’honneur. Un pays 
réputé pour son riche 
patrimoine architectural, sa 
culture, sa gastronomie, sa 
créativité, sa douceur de vivre (la 
fameuse Dolce Vita !)...
Pour mener à bien ce projet, Dijon 
Congrexpo a conclu un partenariat 
avec la Chambre de Commerce 
Italienne de Lyon. Le pavillon 
mettra en avant les produits gas-
tronomiques qui font de l’Italie 
une terre de saveurs.
Renommée également pour son 
savoir-faire, l’Italie présentera une 
sélection d’articles artisanaux de 
qualité. Un restaurant proposera 
de savoureuses spécialités culi-
naires. Musique et danses contri-
bueront à l’animation du pavillon.
Les visiteurs pourront également dé-
couvrir les vins du Piémont, l’un des plus 

prestigieux vignobles italiens, 
lors du salon VINIDI-

VIO qui réunira une 
vingtaine de produc-
teurs du 1er au 5 
novembre.

Pour en savoir plus, rendez-vous 
sur : 
www.foirededijon.com

La Foire 2018
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NOMBREUX ARTICLES 

À PRIX SACRIFIÉS*

La Météo
de

Transdev se penche sur 
un nouveau concept, un 
bus 100% électrique. Avec 
la participation du conseil 
régional de Bourgogne-
Franche-Comté, ce 
bus sillonnera pendant 
une dizaine de jours les 

lignes situées dans le Nord-Est de Dijon. Il 
empruntera aussi le circuit Dijon / Châtillon-sur-Seine, soit la ligne la plus longue de Tansdev. A 
l’issue de ce test, l’entreprise jugera le potentiel de ce concept qui se veut écoresponsable et 
donnera suite, ou non.

L’association des maires de communes 
de Côte d’Or (AMF21) que préside 
Ludovic Rochette, a exprimé son vif 
mécontentement suite à la fermeture de 
trésoreries en Côte-d’Or. L'association 
a aussi fait part de sa contrariété sur 
l'absence de concertation des élus 
avant l'annonce des réorganisations de 

six trésoreries concernées. L’AMF21 a tenu à apporter son soutien aux maires des communes 
victimes de cette décision.

Dans le cadre de la 6ème édition 
de la Semaine nationale des HLM, 
dont le thème est « HLM, terre 
d’Innovations », Grand Dijon 
Habitat et la startup parisienne 
AvisLocataire présentent une 
expérimentation dans l’air du 
temps, une petite révolution dans 

la relation entre le bailleur et ses locataires.

La Caisse Primaire d'Assurance maladie 
(CPAM) de Dijon Côte-d’Or a cédé 4 
immeubles de son patrimoine, dont le 
bâtiment situé dans le cœur de ville de 
Dijon qui abritait son siège administratif 
depuis 1963. C'est la Société Est 
Métropoles, que préside Thierry Coursin, 

qui s'est portée acquéreur. Au travers de cette opération la 
CPAM regroupe désormais toutes ses équipes dans un seul 
et unique bâtiment au quartier d’affaires Clémenceau.La SEM 
renforce ainsi sa présence dans le marché immobilier tertiaire de Dijon.

BFC Parachutisme 
Ouverture de la 1ere Ecole de Parachutisme 
Aéroport Dijon Longvic Bourgogne
Renseignements et inscriptions :  
06 62 63 25 47
contact@bfc-parachutisme.com 40

La Commission permanente du Conseil départemental de la 
Côte-d'Or s'est réunie lundi 2 juillet dans la salle des séances 
de l'Hôtel du Département sous la présidence de François 
Sauvadet. Lors de cette réunion, 40 rapports ont été adoptés, 
pour un montant global de près de 4,24 millions d'euros.

11 000
Pour soutenir et accompagner les col-
lectivités victimes des intempéries de 
janvier et mars 2018, le Conseil dé-
partemental a voté la création d'un 
fonds spécial doté d'un million 
d'euros. Dans ce cadre, la Com-
mission permanente a débloqué 
près de 11 000 euros pour 
permettre à trois collectivités 
d'engager la réfection des 
chaussées ayant subi des 
dégâts.

502 000
 
Lors de la réunion du 2 
juillet, les élus ont validé 
la répartition du produit 
2016 des amendes de 
police au bénéfice de 103 
communes et 2 commu-
nautés de communes. La 
dotation, dont le montant 
est fixé par l'Etat, s'élève en 
2017 à plus de 502 000 euros. 
La répartition est décidée par 
le Conseil départemental. Les 
sommes attribuées aux com-
munes de moins de 10 000 habi-
tants et communautés de communes 
doivent financer des travaux et maté-
riels de sécurisation de la circulation et 
l'aménagement de parcs de stationnement.

95 000
 
Au titre d'équipement des collèges publics, les élus ont voté 
plus de 95 000 euros de subventions au bénéfice de sept 
collèges. Près de 231 000 euros sont attribués à 22 collèges 
publics pour le financement d'opérations de gros entretien. Au 
titre de la démarche Agenda 21 scolaire, neuf collèges rece-
vront un montant total de près de 6 000 euros.

400
 
L'expérimentation du dispositif « Vis ma vie de collégien » va 
être engagée à la rentrée. Les collèges Claude-Guyot, à Arnay-
le-Duc, et André-Malraux, à Dijon, sont les deux premiers éta-
blissements sélectionnés. Ils recevront chacun 400 euros pour 
mettre en place cette initiative.

114 100
 
112 000 euros et 8 500 euros seront versés respectivement 
aux Départements du Jura et de la Haute-Saône au titre de 

la contribution interdépartementale aux charges de fonction-
nement des collèges publics et privés. Une subvention de 114 
100 euros est également sollicitée auprès du Département de 
Saône-et-Loire pour la participation aux frais de fonctionnement 
des collèges Lazare-Carnot, à Nolay, et Jules-Ferry, à Beaune.

576 000
 
La Commission permanente a attribué une subvention de plus 
de 576 000 euros à l'association « Santé et bien-être » pour la 
construction des nouveaux locaux de l'EHPAD Saint-Vincent-
de-Paul, à Vignoles.
Près de 175 000 euros sont votés au bénéfice de trois asso-
ciations oeuvrant dans les services d'aide et d'accompagne-
ment à domicile.
Au titre de l'accompagnement des bénéficiaires du RSA, les 
élus ont voté pour 128 000 euros de subventions à trois 
centres communaux d'action sociale (CCAS) : Dijon, Beaune 
et Chenôve.
Enfin, quelque 3 300 euros ont été attribués à quatre particu-
liers pour les aider à financer les travaux d'adaptation de leur 
logement.

300 000
 
Les élus ont voté une subvention de 300 000 euros à la 
Banque alimentaire de Bourgogne pour lui permettre d'acqué-
rir de nouveaux locaux. L'association Maison des étangs-CPIE 
Bresse du Jura recevra 17 000 euros pour un projet de lutte 

contre le gaspillage.
La Commission permanente a également attribué 4 

500 euros à l'association La Recyclade pour sensi-
biliser l'opinion publique à la deuxième vie des 

objets. Enfin, la Communauté de communes 
de Gevrey-Nuits bénéficiera de deux sub-

ventions, pour un total de plus de 15 000 
euros, pour élaborer son Plan climat air 

énergie territorial (PCAET) et gérer 
le site du Bois de Monfée, labellisé 
Espace naturel sensible.

81 000
 
Dans le cadre du Fonds 
départemental d'aide à la 
vie associative (FAVA), la 
Commission permanente a 
voté plus de 81 000 euros 
de subventions au bénéfice 
de 220 associations. Près 
de 30 000 euros ont égale-
ment été débloqués pour 
financer diverses manifes-
tations sportives et per-
mettre aux clubs d'acquérir 
du matériel sportif.

114 000
 

Les deux premières éditions 
d'Arts & Scènes en Côte-d'Or 

ayant connu un vif succès, une 
troisième édition est prévue. Un peu 

plus de 114 000 euros ont été votés 
pour accompagner les personnes pri-

vées, associations et collectivités locales 
qui accueilleront les spectacles.

Au titre des interventions culturelles, la Com-
mission permanente a débloqué près de 134.000 

euros au bénéfice d'associations, de communes et 
d'EPCI pour les soutenir dans le financement de mani-

festations culturelles.
Enfin, les élus ont voté plus de 30 000 euros de subventions 
au titre de son programme « Voix de Côte-d'Or ». 15 chorales 
seront accompagnées.

1,217
 
Plus de 1,217 million d'euros sont investis dans les communes 
et les territoires. La Commission permanente a attribué trois 
subventions au titre des contrats « Cap 100% Côte- d'Or » 
: 500 000 euros à la commune de Sombernon pour le projet 
de maison de santé pluridisciplinaire, 91 500 euros et 150 000 
euros à la commune de Saulieu pour la création d'un groupe 
scolaire élémentaire et d'un espace culturel.
Au titre du dispositif « Village Côte-d'Or », 26 communes 
vont bénéficier de plus de 106 000 euros pour financer des 
investissements et des travaux dans leurs bâtiments. Près de 
224 000 euros sont votés au bénéfice de onze communes et 
d'une communauté de communes pour financer des travaux 
dans des bâtiments publics communaux non protégés, des ca-
sernes de gendarmerie, des édifices cultuels communaux non 
protégés et des espaces de rencontres et de loisirs.
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Conseil municipal

Nathalie Koenders, une première adjointe forte et incollable sur n’importe quel dossier

L’histoire locale retiendra que c'est le lundi 
25 juin 2018 que Nathalie Koenders, pre-
mière adjointe au maire de Dijon, a présidé 
son premier conseil municipal.

« 
J’ai décidé de 
confier la mission 
d’assurer ces inté-
rims pendant mes 
absences, à Nathalie 
Koenders pour la 
Ville et à Pierre 
Pribetich pour la 
Métropole », avait 

communiqué à la presse François Rebsamen, 
Maire de Dijon et Président de Dijon Métro-
pole, le 10 avril dernier lors de l’annonce de 
son cancer et de son retrait provisoire de la 
vie publique durant son traitement.
Lundi 25 juin, sa première adjointe a donc 
présidé son premier conseil municipal. « Je 
vais aborder ce conseil avec sérénité et faire 
en sorte que les projets que l’on défend 
pour la Ville soient votés », a-t-elle assuré. 
Une tâche compliquée et pleine de respon-
sabilité que Nathalie Koenders a réalisée 
avec brio. C’est en tout cas une première 
adjointe forte et incollable sur n’importe 
quel dossier qui s’est adressée à la presse 
avant le conseil municipal, dans le salon bleu 
du Palais des États de Bourgogne. « J’aime-
rais d’abord avoir une pensée en ce soir de 
conseil municipal pour François Rebsamen 
et vous donner quelques nouvelles, pour 
simplement vous dire que son traitement se 
poursuit avec succès et qu’il suit de très près 
les dossiers de Dijon et de Dijon Métropole 
», a-t-elle confié sans s’étendre sur le sujet.

Zone touristique et contrat 
avec l’État
Ce dernier conseil municipal s’est ouvert sur 
la question de la contractualisation budgé-
taire avec l’État. Deux points qui ont engagé 
plus d’une heure de débat avant de se termi-
ner par un vote en faveur de ce contrat. La 
première adjointe au maire de Dijon l’avait 
annoncé quelques heures avant le conseil : 
« Nous signerons ce contrat, même s’il n’a 
de contrat que le nom, puisqu’ici c’est une 
décision de l’État envers les collectivités. 
Mais nous le faisons pour les Dijonnais car si 
nous ne signons pas, les sanctions financières 
seraient bien plus lourdes », avant d’expli-
quer que « en parallèle, nous émettons des 
réserves et des amendements parce qu’on 

trouve que ce contrat n’est pas juste et ne 
prend pas assez en compte les efforts four-
nis par la Ville de Dijon et on ne voudrait pas 
qu’il nous oblige à renoncer à de beaux pro-
jets structurants pour notre ville ». En effet, 
ce contrat avec l’État vise à imposer à toutes 
les collectivités de réduire ses dépenses de 
fonctionnement, en plafonnant ces dernières 
à 1,2 % par an. Un contrat qui, d’après Na-
thalie Koenders, « nous pénaliserait d’être 
vertueux et bons élèves ».
Entre autres sujets abordés lors de ce der-
nier conseil municipal, celui de la zone tou-
ristique. Alors que Dijon avait été autorisé 
à créer une zone touristique internationale 
(ZTI), permettant les ouvertures des com-
merces et services le dimanche, ainsi que les 
ouvertures tardives et de nuit, le 19 avril, le 
tribunal administratif de Paris avait décidé 
d’annuler cet arrêté ministériel, prenant effet 
le 19 août prochain. Si depuis, les ministères 

de l’Economie et des Affaires étrangères ont 
confié à l’inspection générale des finances 
l’analyse de ce dossier, « nous souhaitons 
proposer au conseil municipal d’enclencher 
le processus de création d’une zone touris-
tique (ZT) sans attendre les conclusions de 
ce rapport », explique la première adjointe. 
« Différente de la ZTI, la ZT n’autorisera les 
ouvertures des commerces et services que 
le dimanche et non les ouvertures tardives 
et de nuit », affirme-t-elle. Un projet voté à 
la majorité.

Des amendes pour ivresse 
publique et manifeste
Facturer aux personnes interpellées pour 
ivresse sur la voie publique les interventions 
de la police municipale, « une mesure de 
tranquillité et de santé publique » qui tient à 
cœur à la première adjointe dont la tranquil-

lité publique figure parmi ses délégations, et 
qui « doit avoir un effet dissuasif, pour mieux 
lutter contre les incivilités ». Cette mesure a 
été soumise lundi 25 juin au conseil muni-
cipal. Des interventions qui « coûtent cher 
aux contribuables » et « font perdre du 
temps aux policiers municipaux », d’après 
Nathalie Koenders qui explique que chaque 
intervention dure plusieurs heures avant de 
pouvoir placer l’individu interpelé « en geôle 
de dégrisement ». Chaque individu concer-
né pourra maintenant se voir infligé d’une 
amende de 120 euros en plus de la contra-
vention de deuxième classe prévue par la loi 
et pouvant monter jusqu’à 150 euros.
Au total, ce sont 34 points qui ont été abor-
dés lors de ce conseil municipal et Nathalie 
Koenders a levé la séance à 23 h 20.

Antonin Tabard

Heuroscope

Gilbert Menut
Sale temps pour le football à Talant. En pleine coupe du monde, 
Gilbert Menut a sorti le carton rouge et exclu le club local. Le 
maire a publié un arrêté qui recense tous les griefs à l'adresse du 
football club de Talant. Les infrastructures mises à la disposition 
du club sont fermées jusqu'au 31 décembre 2018.
(Page 12)

Michel Gey
4 million d’euros, c’est le chiffre d’affaires qu’a réalisé le GRETA 21. L’or-
ganisme de formation professionnelle pour adultes conclut cette année 
2017-2018 sur un bilan positif. Michel Gey, son président, en donne les 
points forts. Un logotype sous forme de code barre a aussi été réalisé.
(Page 12)

Iris Bernard
Cette jeune auto-entrepreneur, par ailleurs second de cuisine au res-
taurant La Ruelle Autrement, à Ahuy, s'est lancée dans une belle aven-
ture : ramener des saveurs de son pays d'origine. Sur son site internet 
www.pirum.com vous retrouverez les incontournables du Cambodge 
tels que le poivre de Kampot, la fleur de sel de Kep ou encore le sucre 
de palmier de Kompong Speu. Des produits cultivés dans le respect de 
l'homme et de l'environnement. Une belle initiative.

Gérard Laborier
L'ancien maire de Marsannay-la-Côte, Gérard Laborier, a succédé au 
docteur Jean Barthe à la présidence de la Fedosad (Fédération Dijon-
naise des Œuvres de Soutien à Domicile). Entre un Service Polyvalent 
d’Aide et de Soins à Domicile (SPASAD) et le service infirmier qu’il ai-
merait voir évoluer vers le Service Infirmier d’Aide à Domicile (SIAD), 
Gérard Laborier veut faire de la Fedosad une référence.
(Page 14)

Patrick Jacquier
Parce que la tranquillité publique est l'affaire de tous, la Ville de 
Dijon, l'UMIH que préside Patrick Jacquier, et l'Etat ont signé 
une charte de régulation de la vie nocturne qui s'organisera 
par la création d'un comité de la nuit et d'une commission de 
suivi des débits de boisson.
Il s'agit, par cette charte, de définir les conditions d'une vie 
nocturne de qualité pour Dijon, capitale régionale animée sur 
le plan des sorties et loisirs, qui visent à assurer la sécurité de 
tous et le respect collectif des règles du vivre ensemble.
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QUETIGNY
Krys Optique Centre Commercial Grand Quetigny

Les experts de la correction auditive  
à Dijon - 03 80 33 00 00

Nathalie Koenders
une première « avec sérénité »
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Jean-François Dodet : « C'est sur l'engagement citoyen qu'il faudra développer nos programmes municipaux dans les 
années à venir »

Le dimanche, c'est mieux à Dijon !

Danielle Juban : « « Le dimanche est devenu une belle journée à Dijon »

Jean-François Dodet
« La période des communes bâtisseuses est révolue »

Effet de la loi sur le cumul, Rémi 
Delatte a du faire un choix. L'an 
passé, il a opté pour la députa-
tion et, par conséquence, aban-
donné son mandat de maire. 
C'est son premier adjoint et ami 
Jean-François Dodet qui lui a 
succédé. Un nouveau maire qui 
se sent à l'aise dans son nouveau 
costume et qui tire un bilan très 
positif de l'année qui vient de 
s'écouler.

Dijon l'Hebdo : Il y a un an 
vous avez pris la succession 
de Rémi Delatte à la tête de 
la commune de Saint-Apolli-
naire. Comment s'est dérou-
lée cette première année ?
Jean-François Dodet : « Tout 
s'est bien passé et tout continue 
à bien se passer. Il est vrai cepen-
dant que le moment a été un peu 
délicat pour tout le monde.  Pas 
simple pour Rémi, maire depuis 
1995, qui a fait le choix de la dé-
putation. Pas simple pour l'équipe 
qui a pu avoir quelques appréhen-
sions. Pas simple non plus pour 
moi car il m'a fallu casser quelques 
armures. Et notamment la réserve 
obligatoire qui était la mienne 
en tant que Premier adjoint par 
respect pour Rémi et pour sa 
fonction de maire. En politique, 
la fidélité est essentielle. C'est du 
moins mon point de vue ».

DLH : Finalement, le cos-
tume vous va bien ?
J-F. D : « Il a fallu trouver 
de nouvelles marques, dans la 
continuité bien évidemment car 
nous avons été élus sur une liste 
commune et un projet commun. 
Il n'était donc pas question de 
modifier quoique ce soit. J'ai vite 
compris qu'il me fallait désormais 
être moi-même, plus en avant, 
encore plus ouvert aux autres. Le 
Premier adjoint n'a pas à être en 
empathie avec tout le monde. Son 
souci, c'est de préserver son maire 
».

DLH : Rémi Delatte et vous, 
c'est une longue et belle 
amitié ?
J-F. D : « C'est vrai, c'est une 
réelle et sincère amitié qui nous 
lie. C'est aussi une longue expé-
rience en commun à Saint-Apolli-
naire. Ca fait trente ans qu'on fait 
de la politique ensemble. C'est 
Raymond Barre qui est à l'origine 
de notre rencontre. Depuis chacun 
a cheminé à son rythme...
Je ne me considère pas comme un 
politique. J'aime la vie municipale 
car elle n'est pas politique. C'est 
le cas à Saint-Apollinaire où il n'y 
a pas de politique politicienne. 
Même si Rémi avait l'étiquette de 
député Républicain, il a toujours 
su préserver une approche très 
pragmatique et consensuelle des 

choses. Les décisions que nous 
prenons, elles ne sont ni de droite 
ni de gauche, elles sont frappées 
du bon sens. Comme dans beau-
coup de communes d'ailleurs ».

DLH : Le bon sens, le consen-
sus... C'est le choix que vous 

faites au sein de l'exécutif de 
la Métropole dijonnaise au 
grand dam de certains élus 
de droite qui préféreraient 
vous voir dans une opposi-
tion hostile à François Reb-
samen...
J-F. D : « Saint-Apollinaire fait 
partie des cinq communes qui ont 
créé le District. Et il a toujours 
été clair qu'on se devait de ne 
pas politiser de façon idiote les 
rapports au sein des communes, 
aujourd'hui au nombre de 24, qui 
constituent aujourd'hui la Métro-
pole. Nous avons une obligation 
de vivre ensemble. Ce qui se passe 
aujourd'hui à l'agglo me plaît assez 
avec une écoute attentive du 
Président vis à vis de ses collègues 
maires. L'espace de négociation est 
ouvert. Cela va dans le bon sens. 
Nous avons des projets porteurs 
comme la Smart City qui est un 
axe fort de développement. Je ne 
vois pas comment ni pourquoi 
Saint-Apollinaire ne serait pas dans 
cette dynamique ».

DLH : Vous évoquez le « bien 
vivre ensemble »... C'est dans 
votre ADN ?
J-F. D : « C'est une impérieuse 
nécessité. Au sein de la Métropole, 
on se doit de parler aussi de la 

mutualisation de nos équipements. 
Elle peut d'ailleurs être intercom-
munale sans pour autant passer 
nécessairement par la Métropole. 
Le hand ball, par exemple, se fait 
à Varois-et-Chaignot et pas à 
Saint-Apollinaire. Le PLUiHD est 
aussi un bel exercice de consen-

sus. Chacun doit être en mesure 
de préserver son histoire tout en 
entrant dans la modernité de la 
Métropole ».

DLH : A Saint-Apollinaire, 
vous avez fait de l'enga-
gement citoyen une de vos 
priorités. Pourquoi ?
J-F. D : « Pour moi, la période 
des communes bâtisseuses est 
révolue. Les moyens financiers ne 
sont plus les mêmes et les équi-
pements mis à la disposition des 
administrés sont importants. Il faut 
viser, au niveau de la Métropole, à 
leur mutualisation et donc, d'une 
certaine manière, à leur renta-
bilité. Je ne pense pas qu'il faille 
s'investir dans des constructions 
nouvelles en dehors évidemment 
des grands projets métropolitains 
qui sont hors-champ. Et je ne vise 
personne quand je dis ça... Aussi, 
j'ai profité des vœux traditionnels 
en janvier 2018 pour évoquer 
l'engagement citoyen. C'est dans 
ce sens là qu'il faudra développer 
nos programmes municipaux dans 
les années à venir. Et nous avons 
de bons retours sur ce sujet car 
les gens sont prêts à donner du 
temps pour leur commune dès 
lors qu'on y met un minimum de 
convivialité.

Il me semble important au-
jourd'hui de renforcer l'engage-
ment citoyen. Chaque habitant 
doit se sentir propriétaire de ses 
biens communaux, de son espace 
communal et participer à la vie 
de la cité. On a la chance sur 
Saint-Apollinaire d'avoir un tissu 

associatif très riche et très actif 
qui crée un véritable lien social ».

DLH : Concrètement, com-
ment peut se traduire cet 
engagement citoyen ?
J-F. D : « L'engagement citoyen 
doit reposer sur des choses très 
concrètes. Par exemple, les jeunes 
qui souhaitent passer leur BAFA 
seront aidés par la commune. En 
contrepartie, ils animeront les 
centres de loisirs. Toujours chez 
les jeunes, ceux qui présente-
ront un projet citoyen développé 
au sein de la commune seront 
également soutenus par le biais de 
financements.
On a développé le comité Re-
doute qui vise à mobiliser des 
habitants de la commune pour en-
tretenir l'ancien fort sous le regard 
évidemment des services munici-
paux qui ne seront pas dépossédés 
de leurs missions.
On veut créer une roseraie 
citoyenne, mettre en place des 
ambassadeurs canins pour tenter 
de régler le problème des crottes 
de chien... Je sais, c'est pas terrible 
d'évoquer les déjections canines 
quand on est maire mais ça fait 
partie aussi de la vie d'un élu... »

DLH : Comment allez-vous 

expliquer cette politique ?
J-F. D : « Pour tous les enga-
gements que je viens d'évoquer, 
il y a des appels à candidatures. 
Il y a bien sûr les traditionnelles 
réunions de quartier, la revue mu-
nicipale, la parole de nos élus sur 
le terrain... Nous lançons jusqu'à la 
fin de l'été une démarche originale. 
L'idée, c'est de faire, pendant une à 
deux heures, « un point fixe », un 
véritable point de rencontre, avec 
un stand, sur des lieux passants 
pour être au plus près des habi-
tants ».

DLH : Et Rémi Delatte, est-
il assidu aux réunions du 
conseil municipal ?
J-F. D : « Rémi, il est présent. 
A sa place. Avec toute la sagesse 
qui est la sienne. Ses conseils 
sont précieux et toujours avisés. 
J'ai la chance d'avoir une équipe 
très soudée dans laquelle il y a un 
député et une conseillère dépar-
tementale. Il ne manque plus qu'un 
conseiller régional... J'espère qu'on 
l'aura la prochaine fois... »

DLH : Rémi Delatte candidat 
aux élections municipales de 
2020 à Dijon... C'est sérieux ?
J-F. D : « C'est difficile de parler 
à la place de Rémi. Il n'y a que 
lui, au fond de lui même, qui peut 
répondre.      Pour l'instant, il n'en 
donne pas l'impression. Qu'il ait 
un regard sur l'élection dijonnaise 
de par sa fonction de député et 
de président départemental des 
Républicains, c'est normal. Il aura 
un rôle à jouer, c'est évident. De là 
à dire qu'il pourrait être candidat, 
c'est autre chose ».

DLH : Si vous deviez retenir 
un bon moment de cette an-
née écoulée, quel serait-il ?
J-F. D : « N'allez pas croire que 
je pratique la langue de bois : je 
n'ai vécu, jusqu'à présent, que 
des bons moments. Difficile d'en 
dégager un plus qu'un autre. Je 
reçois beaucoup. Mon bureau est 
donc très souvent ouvert. Et là,  je 
prends un vrai plaisir à recevoir 
les administrés, jeunes et moins 
jeunes, qui viennent faire une de-
mande particulière ou exposer un 
problème. Ce sont de bons mo-
ments durant lesquels je retrouve 
un peu la satisfaction de mes pre-
mières années de médecine quand 
j'ai commencé les consultations. 
Ce qui est très plaisant également, 
c'est tout le travail mené en com-
mun avec les élus. Pour l'instant, je 
n'ai pas eu de moments difficiles à 
gérer. L'année qui vient de s'écou-
ler n'aura été que du bonheur ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

Allez savoir pourquoi... Nombreux sont celles 
et ceux qui détestent le dimanche. Un jour 
qui sonne la fin du week end et qui met en 
évidence tout ce temps qui nous manque 
toujours pour finir -au choix- un livre, le 
ménage, les courses, les devoirs des enfants 
ou pour se reposer et profiter du temps libre. 
Le dimanche... dernier jour d'un week end 
toujours trop court, dernier jour avant une 
nouvelle semaine qui sera certainement trop 
chargée et donc forcément fatigante... 

E n 2001, François Rebsamen est 
élu maire de Dijon et réveille la 
belle endormie. 17 ans plus tard, 
c'est le dimanche qu'il entend 
secouer de sa torpeur et en faire 
un jour où on va avoir envie de 

croquer Dijon à pleines dents. Et Danielle 
Juban, son adjointe déléguée à l'attractivité, 
au commerce et à l'artisanat est tout sourire 
à l'évocation de cette campagne de commu-
nication qui a fleuri depuis le 20 juin dernier 
un peu partout dans les principales villes de 
Bourgogne – Franche-Comté et même en 
Haute-Marne, « Mieux qu'un dimanche, un 
dimanche à Dijon ».
« Visites, commerces, restaurants, animations, 
musées, concerts, expos... C'est ouvert le di-
manche ! » peut-on lire sur les affiches qui dé-
voilent l'incontournable chouette sur laquelle 
on a dessiné des ailes et un cœur, l'ours de 
Pompon coiffé d'une casquette, foulard autour 
du cou, le Bareuzai avec un chapeau de paille, 
des lunettes de soleil et un sac en bandou-
lière, la statue de Rameau, guitare en main...
« C'est une campagne avec un message impac-
tant, positif, globalisant une offre très variée 
» souligne Danielle Juban qui poursuit : « et 
j'encourage de même les autres collectivités, 
les autres villes à faire de même en faveur 
de l'attractivité de notre région ». Il est vrai 
-sondage publié dans le Parisien à l'appui- que 
la région Bourgogne – Franche-Comté, déjà 
mal lotie dans tous les classements qui touche 
à l'économie, arrive en dernière position des 
régions qui font rêver (l'Auvergne – Rhô-
ne-Alpes arrivant en tête devant la Nouvelle 
Aquitaine, la Bretagne et les Pays de Loire.
« Le dimanche est devenu une belle jour-
née à Dijon. Regardez le Brunch des Halles. 

Qui pouvait imaginer qu'on allait faire entre 
500 et 600 couverts à chaque fois. Quand 
on propose quelque chose le dimanche, les 
Dijonnais et les touristes sont au rendez-vous. 
Pareil pour Garçon la note qui trouvera sa 
place également le dimanche après-midi sur 
les terrasses des cafés. Nous voulons faire du 
tourisme une filière d'excellence comme on 
l'a fait pour l'agro-alimentaire, le numérique et 
la santé. Et la machine est enclenchée. C'est le 
souhait de François Rebsamen qui veut faire 
de Dijon une destination incontournable » 
précise Danielle Juban.
Pour la maire adjointe, cette campagne « 
Mieux qu'un dimanche, un dimanche à Dijon 
» répond à plusieurs objectifs : soutenir le 

commerce du centre ville en élargissant la 
clientèle, convaincre d'autres commerçants 
à ouvrir le dimanche, attirer de nouveaux 
touristes et fédérer les Dijonnais autour de 
manifestations conviviales.
On se souvient que lors des traditionnels 
vœux de début d'année, François Rebsamen 
avait présenté
la marque territoriale Just Dijon. « J’ai sou-
haité lancer cette marque territoriale au-
jourd’hui, devant vous tous » avait-il dit. « Elle 
témoigne de notre détermination à consi-
dérer que l’attractivité de Dijon est la carte 
que nous devons jouer, et du besoin que nous 
avons, pour demain, de présenter au monde 
à travers une identité graphique moderne et 

dynamique, les champs d’intervention d’une 
métropole qui se tourne désormais résolu-
ment vers l’extérieur, avec l’objectif de fédérer 
et d’accroître notre visibilité au plan national 
mais aussi international. Cette marque territo-
riale est une nouveauté qui se déploiera pro-
gressivement dans les mois à venir et je veux, 
à l’occasion de cette présentation, inviter tous 
les acteurs qui participent à l’attractivité de 
notre territoire à devenir des ambassadeurs 
de cette nouvelle marque et parler d’une voix 
commune, chaque fois que ce sera utile ».

Jeanne Vernay
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Gilbert Menut sort le carton rouge

Faute depuis quatre ans environ 
d’être bon pied, bon œil, le foot à 
Talant a été contraint de tirer sa 
révérence au moins jusqu’à la fin 
de l’année. L’arbitre en l’occurrence 
? Gilbert Menut, le maire de Ta-
lant. Il vient de prendre un arrêté 
municipal pour « interdire l’accès 
et l’usage des locaux et du terrain 
du stade Gilbert Rude ». Présenté 
souvent comme l’élément fédéra-
teur social idéal, paradoxalement 
à Talant le foot semble avoir des… 
bleus à l’âme.

C haque année, la Ville 
de Talant alloue 40 
000€ à l’association 
du Football Club 
de Talant, et met à 
sa disposition les 

installations du stade Gilbert Rude 
qui lui appartiennent. Elle se charge, 
par ailleurs, de leur entretien, ainsi 
que de veiller à ce que l’ensemble 
des équipements réponde bien aux 
normes de sécurité définies par 
le législateur : « En un mot, nous 
sommes responsables de toutes les 
infrastructures, mais absolument 
pas de l’association sportive dont 
dépendent les équipes, les joueurs, 

les entraîneurs ou même les sup-
porters » précise Gilbert Menut. « 
Depuis plus de 4 ans, nous sommes 
confrontés à des dégradations 
perpétuelles, des comportements 
d’incivilité qui sont davantage le 
fait de l’entourage ou des gens qui 
gravitent autour du club, que de ses 
membres proprement dits. En tant 
que maire, je n’ai cessé d’alerter 
la Fédération de foot : à Talant, les 
présidents se succèdent sans tenir 
plus de deux mois ; ils  sont l’objet 
d’une hostilité manifeste. Justement, 
l’actuel et tout nouveau président, 
vient de se faire crever les pneus de 
sa voiture, tout comme son prédé-
cesseur ! Une enquête de gendar-
merie est en cours… Or la Fédéra-
tion joue les grandes muettes, alors 
que je lui ai maintes et maintes fois 
demandé d’intervenir pour re-
mettre les choses à plat : je ne cesse 
de déplorer les usages inappropriés 
que certains éléments du club, tout 
comme plusieurs supporters font 
des locaux que la Ville met à leur 
disposition. Face à ce silence absolu 
de la Fédération de foot, face à 
un climat de violence latent, face 
également à une situation adminis-
trative et financière confuse - pas de 

justification de certaines dépenses 
– je me suis résolu à prendre cette 
arrêt, qui suspend pendant les six 
prochains mois toute activité foot-
ballistique. »
On l’a compris, Gilbert Menut 
renvoie le ballon à la Fédération qui 
devrait avoir à cœur de présenter 
une nouvelle feuille de match… 
D’autant que le maire dénonce 
dans la foulée « une absence de 
qualité d’enseignement du foot et 
des vertus morales du sport ». Il en 
va même à aller jusqu’à pointer « 
le mauvais exemple donné par les 
adultes ». Affaire à suivre avec atten-
tion, car Gilbert Menut, qui n’y va 
pas avec le dos de la cuillère, ajoute 
à la liste de ses doléances à l’égard 
du club « les résultats lamentables 
de l’équipe Seniors, dernière de sa 
catégorie (sic). »
Attention, carton rouge ! En pleine 
coupe du monde...

Marie-France Poirier
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Clairon
‘’AQUARIUS’’ OU ‘’LIFELINE’’

L’EUROPE BRÛLE 
SES VAISSEAUX

L e chiffre est parlant : soixante 
millions de personnes ont quitté 
leurs pays respectifs, bien sou-
vent par voie maritime. Et, pour 
beaucoup, à bord d’embarcations 
pourries ou de rafiots d’infor-

tune. C’est là un record. On s’en doute : leur 
destination n’était pas le Club Med ! A la veille 
des vacances, et sans vouloir accrocher un 
cumulo-nimbus à la météo de l’été, il serait 
salutaire d’observer un temps de réflexion et 
de se dire que le littoral ou la plage  n’a pas 
la même connotation, selon qu’on est adoles-
cent français ou jeune réfugié libyen.  Avec ou 
sans l’‘’Aquarius’’ et le ‘’Lifeline’’, l’émigration 
chronique à laquelle nous sommes confrontés, 
qu’elle soit d’ordre politique ou économique, 
est un naufrage. Et le quasi refus d’accueil-
lir  ces bateaux dans nos ports va finir par 
envoyer par le fond cette vieille carcasse 
d’Europe avec son équipage désuni des 28 
états-membres. 
Regardons les choses en face : la gestion de 
l’immigration et de l’intégration en France est 
loin d’être un modèle de réussite. Selon un 
récent sondage du Figaro, 75% des lecteurs  
se sont montrés favorables à la création de 
centres d’accueil des migrants, mais en dehors 
de l’espace Schengen. Voilà qui traduit la 

crainte de nous voir spoliés de la spécificité 
de nos villages gaulois, celtes ou vikings … 
Qui peut nous en blâmer ? Les média pari-
siens, les cercles des béats, les penseurs de sa-
lon qui jouent les bons samaritains, tant qu’on 
ne leur demande pas un engagement un tant 
soit peu person-
nel. Tel que, par 
exemple ? Loger 
chez soi un ou 
deux réfugiés, 
les accompagner 
dans l’appren-
tissage de notre 
langue et de nos 
institutions. Bref, 
c’est à qui s’in-
digne –  à juste 
titre d’ailleurs 
– du sort atroce 
de ces pauvres 
gens en déshé-
rence totale… 
Qui osera dire 
que l’Occident est en partie le moteur de ces 
exodes massifs ? Qui osera poser un diagnos-
tic et prescrire des remèdes qui ne manque-
ront pas d’amputer notre niveau de vie ainsi 
que notre confort? Dénonçons dans la foulée 

la politique interventionniste des états riches 
en Afrique pour protéger par leurs conces-
sions d’uranium ou d’extraction des minerais, 
leurs cimenteries, leurs puits de pétrole ou 
leurs mines de diamants. Sans compter les 
ventes d’armes, d’avions de chasse, les liens 

économiques 
noués avec les 
potentats du 
Moyen-Orient ou 
du continent afri-
cain qui spolient 
leurs peuples. 
Sans compter 
aussi une Union 
Africaine – finan-
cièrement sou-
tenue par l’ONU 
- qui tarde à 
prouver son effi-
cacité en matière 
de maintien dans 
leurs territoires 
lesdites popu-

lations.  Ajoutez à la liste de ces errements, 
de ces méfaits - déclencheurs de l’émigration 
actuelle, notre besoin exacerbé de consom-
mer toujours plus et par ricochet d’envoyer 
nos déchets se faire recycler dans les pays du 

tiers-monde. Et sans qu’on se soucie le moins 
du monde de polluer des populations entières, 
aggravant encore la misère locale … 
 Abordons deux autres facteurs aggravants liés 
aux guerres commerciales et technologiques 
entre les USA et le reste du monde: l’absence 
de volonté politique d’enrayer véritablement 
le réchauffement climatique ou celle d’endi-
guer la mainmise des consortiums européens, 
américains, indous, chinois  sur des territoires 
entiers- notamment en Ethiopie, Namibie, 
Côte d’Ivoire, Afrique du sud, ou à Madagas-
car... On en voit les effets notoires : privés de 
leurs terres, les villageois indigènes, les petits 
propriétaires ne peuvent plus pratiquer les 
cultures vivrières et sont ainsi chassés. Nous 
sommes les catalyseurs de ces exodes massifs, 
de cette géopolitique désastreuse. Nous, 
les pays riches, touchons à nos limites.  Car, 
l’Europe n’assurera pas l’avenir de la planète, 
en se bornant à l’installation de centres de 
rétention pour ces nouveaux boat-people, que 
ce soit chez elle ou de ses hors frontières. At-
tention, la côte d’alerte est atteinte! L’Europe 
brûle ses vaisseaux…

 `
Marie France Poirier
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GRETA 21
« L’année 2017-2018 s’avère fructueuse. 
Quatre mille, c’est le nombre de personnes 
que nous avons formées. Et ce, en suivant à 
la lettre notre éthique : être au service des 
gens, les valoriser… » C’est en ces termes 
que Michel Gey, président du GRETA 21, 
se félicite d’un bilan positif qui se traduit 
par un chiffre d’affaires de 4 millions 

d’euros.

I l convenait donc de ponctuer 
cet excellent millésime d’une 
marque d’humour-maison, d’un 
petit clin d’œil. Chose faite, 
sous forme d’un logo  « Made 
in GRETA 21 » qui allie à la fois 
une esthétique très parlante 
-un code-barre-  et une signifi-
cation symbolique - les barres 

dudit code suggérant des marches à gravir. « 
Nous gardons bien évidemment le logo aca-
démique officiel du GRETA 21. Mais avec ce 
nouveau graphique, nous avons tout simple-
ment voulu une déclinaison plus simple, une 
touche plus personnelle tout à fait idoine 
pour certaines de nos manifestations. Chris-
tine Renaudin-Jacques, notre directrice de 
communication, et Tadéas Tavaly qui effectue 
une formation dans la filière « Réalisation de 
produits imprimés et plurimédia » en sont 
les créateurs. Il va de soi, que ce code-barre 
se fonde sur l’idée que le GRETA 21 est là 
pour aider tous ceux qu’il forme à franchir 

des étapes, à en dé-
crypter les difficultés 
afin de mieux vaincre 

», confie également Michel Gey.
Ce code-barre GRETA 21 décore d’un sceau 
original des sacoches en toile bleu marine. 
Et portée à l’épaule ou à la main, une de ces 
jolies sacoches vous transformera en élégant 
porte-drapeau ! Une façon d’être fort justi-
fiée car l’organisme de formation a le vent 
en poupe : ne recevant aucune subvention, il 
réalise son chiffre d’affaires avec les marchés 

qu’il remporte et qui se répartissent ainsi : 
60% proviennent du secteur privé, 40% du 
secteur public. Michel Gey se plaît à insis-
ter sur « cette balance intéressante, dans 
la mesure où le secteur privé 
représente notre plus 
grosse part et s’avère 
moins aléatoire 

que les com-
mandes pu-

bliques… »
Le succès des 24 

sites du GRETA 
21 provient aussi en 

grande partie de sa 
réactivité, dès qu’une 

demande se fait jour, 
même au cœur de l’été 

! Explication de Michel Gey : « Nous avons 
une cellule de veille permanente ! »
Efficacité, voilà le mot d’ordre ! Le GRETA 
21 occupe ainsi le marché – fort porteur 
– de la fibre en Côte d’Or. De même, il 
s’est taillé une place prépondérante dans le 
secteur de l’éolien, celui du « contrôle non 
destructif » ; il se montre très en pointe 
dans les technologies touchant à la sécurité 
ou la maintenance des barrages ainsi que 
des cuves nucléaires. De même, il est en très 
bonne place pour sa  filière de ressuage et… 
Bourgogne oblige, dans celle de l’hôtellerie/
restauration.

Marie-France Poirier

Savoir-faire, solidarité et réactivité
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Santé

Le CHU Dijon Bourgogne

lutte contre le suicide
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La lutte contre le suicide est un des 11 
projets transversaux inscrits au projet 
d’établissement 2018-2022 du CHU Dijon 
Bourgogne.

« 
Le suicide est une véritable 
question de santé publique. 
On estime à 11 000 le 
nombre de suicides par an 
en France et à 200 000 le 
nombre de tentatives … 

une personne se suiciderait toutes les 40 
minutes ! En Côte-d’Or, le taux est particuliè-
rement haut puisqu’il est de 18 suicides pour 
100 000 habitants, alors qu’il est de 15 pour 
100 000 sur le reste du territoire », confie 
Jean-Christophe Chauvet-Gelinier, psychiatre 
au CHU Dijon Bourgogne. « Actuellement 
une personne qui vient de faire une tentative 
de suicide ou qui en a évoqué l’envie est prise 
en charge aux urgences avant d’être renvoyée 
chez elle ou transférée dans un service de 
psychatrie », explique Maud Benetti, psy-
chiatre affectée au service des urgences. Pour 
une meilleure prise en charge de ces patients, 
le CHU Dijon Bourgogne a donc décidé de 
mettre en place une unité de crise pour les 
patients suicidaires. Un projet estimé à 1,4 

million d’euros qui devrait voir le jour dès le 
début de l’année 2020.

Déstigmatiser le suicide
« On y pense depuis très longtemps. D’ail-
leurs, on le fait déjà plus ou moins, mais on 
souhaiterait pouvoir le faire mieux », explique 
le professeur Bernard Bonin, chef du service 
de psychiatrie. Si cela passe par la création 
d’une unité dédiée d’une dizaine de lits avec 
une quinzaine de professionnels formés, à 
proximité du service des urgences, c’est aussi 
pour la séparer du service de psychiatrie 
et ainsi « déstigmatiser la dimension psy-
chiatrique qu’on a tendance à trop vouloir 
rapprocher du suicide », ajoute Eddy Ponavoy, 
psychiatre au sein du service de psychiatrie 
générale et addictologie. En effet, « les problé-
matiques liées à l’isolement social, la famille ou 
encore une maladie somatique, viennent avant 
le problème psychiatrique parmi les princi-
pales causes de suicide », complète le docteur 
Chauvet-Gelinier.

Une prise en charge 
sur mesure
Concrètement, avec cette nouvelle unité de 
crise distincte de la psychiatrie et neutre, le 

patient qui arrivera aux urgences après une 
tentative de suicide ou des propos indiquant 
une volonté de passer à l’acte sera pris en 
charge par le service des urgences. « Une fois 
que l’urgence somatique aura été éliminée 
et qu’une évaluation initiale aura été faite, le 
patient sera redirigé vers cette unité de crise 
où il sera pris en charge durant 72 heures 
pour travailler avec lui et ses proches, l’objec-
tif étant, après une évaluation RUD [Risques, 
urgences, dangers, ndlr.], de le faire rentrer 
chez lui en évitant tout risque de rechute 
», explique le docteur Benetti. Seulement si 
à l’issue de cette hospitalisation, le patient 
montre encore des risques de rechute, il sera 
redirigé vers le service de psychiatrie géné-
rale. « On essaiera d’établir un lien avec les 
personnes, une fois de retour chez elles, en 
les appelant quelques jours après leur sortie, 
par exemple », explique le professeur Bonin 
qui estime que se sentir au centre de l’atten-
tion diminue le nombre de récidive.

Antonin Tabard

1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider

DIJON, QUARTIER 
EIFFEL
Maison ancienne avec 
jardin, comprenant entrée, 
salon-salle à manger pro-
longé d'une véranda don-
nant sur le jardin, cuisine, 
chambre; à l'étage, deux 
chambres, salle de bains.
Cave, dépendance dans le 
jardin utilisée en bureau.

Première offre possible : 
219 500 € 

Honoraires* inclus à la 
charge l'acquéreur

DPE :D
GES : E

DIJON, 
À vendre, studio dans 
résidence de 1982, cours 
Général de Gaulle,  situa-
tion privilégiée à Dijon, 
proximité place Wilson,   
entrée , pièce de vie sur 
balcon, kitchenette, salle 
de bains, cave en sous-sol.

PRIX 86 000€ hni à charge 
vendeur

DPE : E
GES : B

 LOTISSEMENT "LE CLOS 
DES AIGES" À AHUY : 

La commune est trés proche 
de la ville de DIJON

Le nouveau quartier est 
principalement à vocation 

d'habitat et ses habitants se-
ront à proximité des écoles, 
ils pourront se rendre à des 
commerces de proximité et 

des services sur place.

Libres de tout constructeur

Dossier complet à l’étude

THOREY EN PLAINE: 
Nouveau lotissement 

"l'Eco-quartier du Canal de 
Bourgogne",

Nouveau lotissement qui 
s'inscrit dans une démarche 
de développement durable 

et de respect de l'environ-
nement. Sa conception 

est établie pour minimiser 
l'impact des constructions 

sur l'environnement.

Dossier complet à l’étude

Tél : 03 80 78 79 94

PETIT LEXIQUE
Le ressuage est une technique de contrôle surfacique qui permet de déceler les 
défauts débouchant sur tous types de matériaux non poreux. C’est une technique, qui 
nécessite une mise en œuvre rigoureuse pour garantir une sensibilité optimale.  

L’ensemble des techniques de contrôle non destructif (CND) consiste 
à détecter, à dimensionner et à suivre l’évolution de certains défauts en surface ou au 
cœur de la matière. Mises en œuvre sur les plateaux techniques du GRETA 21, celles-ci 
permettent ainsi d’optimiser la qualité et la sécurité des produits et installations sans 
dégradation ni perte d’intégrité.

MADE IN GRETA 21

54 38 4321   03 80

The Burgundian guide book for gourmets

Gourmand
2018

DIJON

Le guide bourguignon 

à déguster sans modération

Français
English

Offert par 

Dijon Gourmand, le guide bourguignon 
à déguster sans modération est sorti !

Une édition 2018 pleine de surprises : 
restaurants, épiceries, cuisines d'ailleurs, 

pâtisseries, bars, caves à vins... 
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Gérard Laborier, président de la Fedosad : « Le maintien à domicile est un enjeu majeur, 
on va même jusqu’à parler « d’EPHAD à domicile » ».

Gérard Laborier « Faire de la Fedosad 

14 15

DIJON/QUARTIER PATTE D'OIE 

30 MN DE DIJON

BRETIGNY (5 MINUTES VALMY) 

DIJON HAUT VICTOR HUGO 

Gérard Laborier, ancien maire de Mar-
sannay-la-Côte, est depuis juin dernier le 
nouveau Président de la Fedosad, dont il 
était auparavant Vice-Président. Il succède 
donc au Docteur Jean Barthe à la tête de 
cette association qui accompagne depuis 
1956 les personnes en situation de dépen-
dance. Cet humaniste, fort de multiples 
expériences dans diverses associations nous 
dévoile ces grands projets pour la Fedosad.

D ijon l’Hebdo : La 
Fedosad, dont 
vous êtes désor-
mais Président, 
est un acteur ma-
jeur depuis plus 
de 60 ans dans la 
prise en charge 
de la perte d’au-

tonomie à Dijon. Comment a-t-elle 
évolué ?
Gérard Laborier : « L’aide aux per-
sonnes âgées en difficulté, en rupture et 
en situation de dépendance est depuis 
toujours l’activité dominante au sein de la 
Fedosad. L’Alzheimer et les autres maladies 
cognitives, entrainant des situations difficiles, 
avec des malades perdant progressivement 
leur autonomie, notamment intellectuelle, 
font également partie des pathologies que 
nous prenons en charge. Il est vrai que cela 

concerne principalement les personnes 
âgées mais on peut aussi maintenant suivre 
des enfants atteints d’autisme et des per-
sonnes en situation de handicap, même si 
cela n’est pas encore le secteur privilégié par 
notre structure. »

DLH : Quels sont les moyens mis en 
place par la Fedosad pour répondre 
à l’augmentation des besoins, no-
tamment liée au vieillissement de la 
population ?
G. L : « La Fedosad dispose de différentes 
unités. Il y a le premier volet : l’aide et 
l’accompagnement à domicile, nous avons 
formé du personnel pour faire réellement 
de l’aide à la personne, nous allons plus loin 
que l’aide-ménagère en tant que telle pour 
être capable d’assurer un suivi particulier 
comprenant le lever, le coucher et la toilette. 
Nous avançons pas à pas pour mettre en 
place un Service Polyvalent d’Aide et de 
Soins à Domicile (SPASAD), alliant accompa-
gnement et soins infirmiers. L’accueil de jour, 
quant à lui, est autant pour les personnes 
dépendantes que pour les aidants. Il arrive 
un moment où l’aidant souffre autant, sinon 
plus, que le malade, comme c’est le cas pour 
les patients atteints de la maladie d’Alzhei-
mer, on leur accorde donc un peu de temps. 
On veut également voir le service infirmier 
évoluer vers le SIAD (Service Infirmier 

d’Aide à Domicile), pour pouvoir venir en 
aide à des personnes dont l’état nécessite 
par exemple l’intervention de deux per-
sonnes à la fois. C’est là toute la complexité 
de notre système. Mais nous sommes quand 
même dans une ambiance générale où la 
réflexion sur ces sujets existe, au plus haut 
niveau, autour de la notion de dépendance, 
du maintien à domicile et du devenir des 
EPHAD. Les premières mesures qui sont 
prises vont dans le bon sens, notamment sur 
le financement des EHPAD. Je pense pour-
tant qu’on aura du mal à faire que tout le 
monde soit en établissement, financièrement 
ça ne suivra pas. »

DLH : Vous dirigez justement un 
certain nombre d’EPHAD (Etablis-
sements d’Hébergement pour Per-
sonnes Agées Dépendantes), quels 
sont les grands défis à relever pour 
ces structures de la Fedosad ?
G. L : « Il y a en effet un EPHAD à Fleurey-
sur-Ouche, et nous travaillons sur le re-
groupement de ce que l’on appelle les « 
petites unités de vie », actuellement sur 
cinq sites différents. Ils accueillent, dans un 
schéma presque familial, des groupes de 20 
personnes au maximum. L’ARS et le dé-
partement ont, à juste titre, exigé que l’on 
structure le service pour que ces centres 
prennent la forme d’un seul EPHAD, nommé 
« L’Horizon ». À terme, ils seront regroupés 
sur un site unique, pouvant accueillir environ 
90 personnes. L’accueil de jour pourra lui 
aussi rejoindre la structure d’hébergement. Il 
s’agit finalement de mutualiser au maximum 
nos services pour limiter, notamment, les 

frais. C’est l’un des dossiers importants que 
l’on vient de me confier et idéalement il fau-
drait que l’on soit dans nos murs en 2020. »

DLH : Si la prise en charge en EHPAD 
pour tous semble impossible, quelles 
sont les autres solutions à mettre en 
place à l’avenir ?
G. L : « Le maintien à domicile est un 
enjeu majeur, on va même jusqu’à parler « 
d’EPHAD à domicile », c’est-à-dire que l’on 
fait en sorte d’avoir une structure relative-
ment forte mais à domicile. La difficulté est 
de faire accepter cette situation aux familles, 
il faut réussir à trouver des formules rela-
tivement souples. Il y aussi le travail mené 
en ce moment sur l’évolution de la prise en 
charge de l’hospitalisation, par la Ministre de 
la Solidarité et de la Santé, Agnès Buzyn, qui 
devrait bientôt couvrir l’hospitalisation et le 
service médico-social. On prend en compte 
la personne et l’on cherche comment fonc-
tionner autour d’elle sans faire « de l’activité 
pour de l’activité ». Il faut donc trouver 
des ressources, on parle de la journée de 
solidarité supplémentaire ou des systèmes 
d’assurances individuels par exemple. Il s’agit 
aussi de chercher où l’on peut faire des éco-
nomies, ce qui est délicat dans nos milieux. »

DLH : Quelles sont vos ambitions 
pour la Fedosad dans les années à 
venir ?
G. L : « On ne parvient pas à mettre en 
place le budget comme on le voudrait, 
prendre des mesures sur le long terme n’est 
pas toujours simple, on ne sait pas si on 
aura ou non les moyens nécessaires pour le 

faire. On voudrait avoir 
une politique cohérente 
et savoir où l’on va. Mais 
on compose avec les 
risques de ce métier, et la 
Fedosad a tout de même 
plus de 60 ans, ça compte 
! Et ça veut dire que son 
existence est justifiée... 
Maintenant, tout le 
monde doit avancer en-
semble, ceux qui travail-
leront dans cette unité 
de 90 places et ceux qui 
interviennent à domicile, 
c’est un beau challenge ! 
A Dijon, nous sommes 
trois grands acteurs, avec 
l’ADMR et le Mutualité, 
mais beaucoup de petites 
entreprises partagent 
aussi ce marché, avec des 
tarifs avantageux. Nous 
sommes certes plus coû-
teux, mais on apporte un 
service différent, complet, 
7j/7 et 24h/24. Nous 
voulons nous positionner 
comme une référence, 
être attractif. Pour que 
lorsqu’une personne ou 
une famille a un besoin, 
elle pense à nous et que 
cela soit un réflexe. »

DLH : Quels sont les 
financements dont 
vous disposez en 
EHPAD ?
G. L : « Il y a trois 

financements principaux : celui de la per-
sonne prise en charge, celui du département 
pour l’hébergement, et celui de l’ARS au 
titre des soins. La personne a toujours une 
part à financer, et c’est là le problème, on ne 
parviendra pas dans ce contexte à mettre 
tout le monde en établissement EHPAD. Un 
EHPAD coûte entre 2300 et 2400 euros 
par mois, actuellement nous recevons des 
seniors qui sont en mesure de financer leur 
hébergement, parce qu’ils ont encore une 
retraite correcte et un patrimoine. Mais dans 
quelques temps, les retraites seront proba-
blement moins élevées, qui va donc prendre 
en charge l’hébergement en EHPAD ? »

DLH : Les récentes polémiques 
concernant la prise en charge des 
personnes dépendantes, notamment 
dans les EHPAD, prouvent que la 
gestion du personnel est un problème 
épineux. Quel est votre ressenti, à 
l’échelle de la Fedosad, à ce sujet ?
G. L : « Nous avons des difficultés à re-
cruter du personnel soignant, parce que ce 
sont des métiers difficiles, dans lesquels les 
moyens dont on dispose ne nous permettent 
pas de les rémunérer dans de bonnes 
conditions. Certaines personnes décrochent 
un peu brutalement. Lorsqu’un employé est 
absent, c’est dramatique, c’est une personne 
âgée dépendante qui attend, il faut suppléer 
en dernière minute. On cherche donc à avoir 
des agents polyvalents, pouvant aller sur dif-
férents postes, dans les différentes structures 
qui composent la Fedosad. »

DLH : Quelles sont les mesures envi-
sagées pour faire face à ce problème 
de gestion du personnel ?
G. L : « En ce moment, on va vers un autre 

système en termes de volume horaire, dans 
les EHPAD, permettant d’être plus disponible. 
Les équipes fonctionnent sur 12 heures avec 
des rythmes adaptés : 2 jours travaillés et 3 
jours de repos par exemple. Elles ont donc 
moins de pression que sur 7 ou 8 heures, du-
rant lesquelles elles n’avaient pas toujours le 
temps de tout faire. La difficulté de la gestion 
du personnel, dont j’étais en charge en tant 
que Vice-Président, est aussi que sur nos 650 
salariés, 350 ou 400 interviennent à domicile. 
On peut les réunir et les rencontrer mais on 
ne les voit pas sur leur lieu de travail. Ils sont 
seuls avec la personne prise en charge et la 
famille. L’objectif est donc de les suivre et de 
les accompagner, pour briser cette solitude 
et faire en sorte qu’ils se sentent intégrés 
dans un ensemble. »

DLH : Les nouvelles technologies 
font-elles parties de vos perspectives 
d’avenir ?
G. L : « C’est une nécessité, on travaille sur 
la notion d’hôpital numérique, dans le cadre 
de l’hospitalisation à domicile, avec l’inter-
vention de médecins et d’infirmiers, nous 
cherchons par différents moyens à pouvoir 
les solliciter en cas de problème sans les 
faire déplacer. Ils auront sous la main l’en-
semble des informations qui permettent de 
répondre à la problématique d’une personne, 
une sorte de carnet de santé électronique. 
Nous souhaitons aussi mettre en place deux 
bases de données, l’une avec les compé-
tences des soignants et la seconde avec les 
besoins des patients. On cherchera donc à 
synchroniser les demandes et les moyens, sur 
le plan géographique mais aussi en termes de 
compétences. Avec 2000 clients, cela prend 
du temps et il faudra aussi être en mesure de 
la tenir à jour. »

DLH : D’après vous, Dijon est-elle une 
belle ville pour vieillir ?
G. L : « Le travail mené, dans le cadre de 
Dijon « Ville amie des aînées », avec la mise 
en place d’un certain nombre de structures 
pour bien vieillir à Dijon semble efficace. Je 
pense qu’il faut aussi que l’on arrive à trouver 
des moyens d’intégrer le logement des per-
sonnes âgées dans les quartiers, on ne le sent 
pas encore vraiment. Il ne s’agit pas forcé-
ment de faire de l’intergénérationnel à tous 
prix, ce système a ses limites car les rythmes 
et les modes de vie sont différents. Par 
contre, les proximités qui peuvent exister, où 
chacun a son entité et où l’on se rencontre 
sans tout partager, me semblent être de 
bonnes alternatives. Il faut réussir à trouver 
un équilibre, et je pense que l’effort qui est 
fait doit être poursuivi pour permettre ce « 
bien vivre vieux » à Dijon. »

Propos recueillis 
par Léa Chauchot

une référence »
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François-André Allaert :

« Dijon a atteint une qualité de vie peu égalée en France »
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Dijon Métropole Développement a tenu le 
15 juin son assemblée générale. L’occasion 
de faire un point sur l’avenir de l’agence 
de développement économie du territoire 
de Dijon Métropole avec son président 
François-André Allaert.

D 
ijon L’Hebdo 
: Comment se 
porte Dijon 
Métropole Dé-
veloppement ?
François-An-
dré Allaert 
: « Après une 
période de ré-
flexion, à l’image 

de celle donnée au niveau de la métropole 
sur ses nouvelles missions, Dijon Métropole 
Développement se porte bien. Au terme 
de cette période de réflexion, la structure 
que je préside s’oriente aujourd’hui vers 
une action renforcée dans ses missions de 
prospection au profit de l’attractivité ter-
ritoriale. En clair, maintenir les entreprises 
locales, mais aussi aller en chercher d’autres 
et notamment dans nos domaines tête de 
pont que sont la santé, l’agro-alimentaire et 

le numérique. Cette activité va se traduire 
par la création de nouveaux postes de 
prospecteurs et par un travail renforcé avec 
les services de la métropole sur l’attractivité 
territoriale au profit de la marque Just Dijon 
et aussi d’une coordination renforcée sur la 
promotion de la métropole dans les grands 
salons internationaux, qu’ils soient des 
salons d’immobilier, mais aussi des salons 
techniques, comme le salon international de 
l’alimentation. »

DLH : Reste-t-il de la place pour une 
entreprise qui souhaiterait s’implan-
ter sur la métropole ?
F-A. A : « Nous avons encore des dizaines 
d’hectares disponibles pour implanter des 
entreprises avec des zones extrêmement 
bien viabilisées. Il y aura une sélection qui 
sera en faveur de Dijon pour beaucoup 
d’entreprises, en raison non seulement 
de notre accessibilité au cœur du réseau 
ferroviaire entre Paris, Lyon, Bâle, Mulhouse, 
sur un réseau autoroutier mais également 
sur une immense attractivité en termes de 
qualité de vie. Aujourd’hui, à Dijon, le temps 
moyen pour venir travailler est de quelques 
minutes et les grèves de la SNCF par 

exemple n’ont pas fracassé l’activité comme 
ça peut être le cas dans les mégapoles qui 
nous environnent. Et justement, ce qui peut 
faire venir ces cadres que nous recherchons 
et ces techniciens dont nous avons besoin 
pour satisfaire aux besoins des entreprises, 
c’est cette qualité de vie qu’ils pourront 
trouver sur Dijon, par la qualité de l’air, des 
infrastructures, de la culture, de l’environne-
ment… Dijon a véritablement aujourd’hui 
atteint un tropisme de qualité de vie peu 
égalé en France. »

DLH : Quels sont les grands projets 
pour l’année 2018 et les années à 
venir ?
F-A. A : « Je crois que les grands projets 
sont déjà partis. Réaliser et finaliser cette 
cité internationale de la gastronomie et du 
vin. Développer cette ville connectée et in-
telligente, qui fait de nous vraiment quelque 
chose d’assez unique en Europe. Il y a 
également ce projet TIGA sur l’alimentation 
durable. En fait nos grands projets touchent 
véritablement aux fondamentaux de la vie 
des personnes. C’est à dire que l’alimen-

tation ou le numérique, ce sont les deux 
grands domaines dans lesquels il va y avoir 
le plus d’évolutions dans notre vie quoti-
dienne parce que les paradigmes changent. 
Nous ne sommes plus en situation de 
chercher de quoi manger, ce qui a été hélas 
l’apanage pendant des siècles, nous sommes 
en recherche de mieux manger et de mieux 
vivre. De même, le numérique est une autre 
évolution. Nous avons développé le jeu des 
communications et l’enjeu aujourd’hui est 
de savoir comment mieux communiquer 
tout en préservant des libertés individuelles 
lorsqu’on se met à traiter des données 
personnelles. En fait nous sommes dans la 
phase de trouver l’équilibre. Et Dijon et sa 
métropole est une terre de bien-être parce 
que c’est une terre d’équilibre. »

DLH : Quel sera votre cheval de ba-
taille en 2018 ?
F-A. A : « Je fais partie des gens qui sont 
de fervent défenseurs du mot commercial. 
Dans toute l’histoire, c’est le commerce qui 
a protégé la paix. Et c’est le commerce qui 
est à l’origine de l’économie. Je dirais même 
que les plus belles innovations et les plus 
grands bouleversements technologiques 
ne sont rien s’il n’y a pas des gens qui sont 
capables de le vendre. C’est faux de croire 
qu’un produit, quelle que soit sa qualité, se 
vend tout seul. Même le smartphone qui a 
quand même changé totalement la commu-
nication dans le monde et qui représente 
aujourd’hui des montants énormes, encore 
a-t-il fallu à un moment donné qu’il y ait 
quelqu’un qui a été le vendre. De le propo-
ser et de convaincre les gens que c’est utile, 
que c’est intéressant et que c’est productif. 
Il n’y a pas de produit immanent. Et je crois 
aujourd’hui qu’il faut revaloriser la profes-
sion de commercial parce que c’est une 
profession qui est injustement décriée. Elle 
est un élément manquant. Aujourd’hui, c’est 
peut-être le commercial qui est le chaînon 
manquant de notre succès économique. 
Nous avons des idées, parfois nous ne 
savons pas les vendre. »

Propos recueillis 
par Antonin Tabard
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Coupe du Monde 

entrée libre et gratuite 
restauration 

infos sur cotedor.fr

53 bis   Rue de la Préfecture • Dijon

Ecran géant, animations  
théâtrales et footballistiques
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Dijon Métropole 
Développement 
en quelques 
chiffres
En 2017, Dijon Métropole Dévelop-
pement comptait 137 adhérents, 
soit 20 786 salariés du secteur pri-
vé. L’agence de développement éco-
nomique du territoire de la métro-
pole dijonnaise a suivi 387 projets, 
dont 101 créés en 2017. 35 projets 
ont abouti au cours de l’année, 1 489 
emplois ont été directement concer-
nés et 290 emplois ont été créés.

Sport

In Shape une salle de sports pas comme les autres

A quelques pas du tram, une salle de sport 
indépendante accueille depuis 5 ans un 
public très varié et pour cause, cette salle 
n’est pas comme les autres…

C hez In Shape, ni 
pression ni concur-
rence… le sport est 
avant tout synonyme 
de santé. Des conseils 
médicaux sont en 
effet disponibles pour 
les adhérents : un 
médecin et un ostéo-

pathe les accompagnent  à chaque étape 
de leur progression, qu’ils soient débutants 
ou confirmés, en très bonne santé ou avec 
un handicap. Ils prodiguent également une 
solide prévention primaire qui permet d’évi-
ter les accidents ou la prise de mauvaises 
habitudes et si un traumatisme existe déjà, 
une prévention secondaire pour exercer 
une activité sereinement. Chacun peut 
même venir avec ses documents médicaux 
(compte rendus médicaux et radiologiques) 
pour être sûr de ne pas prendre de risque. 
Une ex kinésithérapeute du CHU intervient 
régulièrement pour enseigner les mouve-
ments les plus adaptés. Certaines personnes 
peuvent venir également sur les conseils de 
leur médecin qui, depuis la loi santé 2016, 
peut prescrire des séances de sport. In 
Shape dispose du personnel adapté ce qui 
permet  une grande tranquillité.

Le Staff n’est pas seulement composé par 
le médecin Cyrille et l’ostéopathe Giovanni, 
c’est surtout les deux fondatrices du club : 
Elodie Rollin et sa maman Jacqueline, ainsi 
que les intervenants professionnels du sport 
: Jessica, Paul, Pauldine, Bernard, Jessica et 
Faïza. Chacun assure l’enseignement d’une 
discipline mais est aussi présent entre les 
cours pour guider les élèves, dissiper leurs 
doutes et leur donner la confiance néces-
saire pour suivre une progression à long 
terme. Un accompagnement physique et 
psychologique qui permet à In Shape de 
réunir tous les âges et tous les profils. Les 
cours proposés sont nombreux et variés 
: cardio boxing, self boxing, cuisses-aqqb-
dos-fessiers, parcours training, zumba, 
modern-jazz, streching, gym douce, pilates 
et même le BOSU, qu’ils sont les seuls à 
enseigner à Dijon. Une de leur originalité 
est également l’enseignement des cours 
de cirque ( expression corporelle, jonglage, 

mime, théâtre) et la Pole Dance. Cette der-
nière discipline s’adresse à tous et à toutes 
les morphologies car là aussi, la volonté 
est que chacun ait une place et prenne du 
plaisir à progresser.

A partir de la rentrée, Elodie aimerait éga-
lement inciter un public senior à rejoindre 
le club. « On voudrait faire comprendre à 
quel point la pratique régulière d’un sport 
prévient le vieillissement du corps mais pas 
seulement, car nos exercices permettent 
aussi de faire travailler l’équilibre, la mé-
moire, la coordination. Pour les personnes 
souffrant de problèmes telle que la lombal-
gie, nous proposons des cours de gym pos-
turale et de pilates, particulièrement adaptés 

pour soulager les tensions musculaires. le 
club est équipé de douches et vestiaires 
individuels ainsi que d'un espace détente.
L’abonnement permet un libre accès à tous 
ses équipements   sans contraintes horaires,  
la salle étant  ouverte de 6h à 23h 7 jours 
/7.

Vous serez séduit par une  atmosphère 
familiale dès que vous aurez franchi  le pas 
de la porte avec une équipe rassurante qui 
saura vous accompagner tout au long de 
vos entraînements.

Portes ouvertes les 1er et 2 septembre pour la Pole 
Dance, puis les 14, 15 et 16 septembre pour les autres 
activités.

IN SHAPE

59 avenue Roland Carraz
03 80 41 85 05

Facebook : In Shape Dijon Che-
nôve

www.in-shape.fr
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Grand Dijon Habitat

Vers la relation client 2.0

Certification

Orvitis mise sur la qualité des services
Baisse des APL, réduction des loyers de 
solidarité, augmentation de la TVA pour 
la construction et la rénovation des lo-
gements, passant de 5,5 à 10 %... La loi 
finance de janvier 2018 avait d’ores et 
déjà mis les bailleurs sociaux en difficulté, 
voyant ainsi leurs revenus diminuer tandis 
que les coûts sont eux, à la hausse. Rappe-
lons en effet que ces structures ne peuvent 
prétendre à la récupération de la TVA. C’est 
désormais la loi Elan, imposant notamment 
le regroupement des organismes possédant 
moins de 15 000 logements, qui sème le 
trouble. Dans ce contexte difficile, Orvitis, 
plus grand bailleur social de Côte-d’Or, 
mise sur la qualité des services en rejoi-
gnant le référentiel Qualibail, une certifica-
tion des plus ambitieuses…

C’ est au cours d’une 
soirée de ren-
contre avec les 
entreprises locales 
que Christophe 
Berion, Directeur 
Général d’Orvitis, 
François-Xavier 
Dugourd, Pré-

sident, et leur équipe ont dévoilé la poli-
tique de l’entreprise pour l’entretien de 
son patrimoine et sa nouvelle démarche 
qualité. Il faut dire qu’après les locataires, les 
prestataires de services sont les premiers 
concernés… Les dépenses d’Orvitis dans 
la rénovation et la réhabilitation des loge-
ments sont colossales, avec un budget annuel 
global de 8 M d’€, s’ajoutant aux 11,2 M d’€ 
dédiés à l’entretien et la maintenance. Cela 
inclut à la fois l’éco-rénovation, les travaux 
pour l’accessibilité, les extérieurs, les parties 
communes, les systèmes de chauffage et de 
ventilation... La liste est longue ! Ainsi, Orvi-
tis entend réduire, jusqu’à 40%, les charges 
des ménages et ainsi fidéliser ses locataires.

0 défaut pour des clients 
100% satisfaits
Avec les décisions gouvernementales sur la 
gestion des HLM, ce sont les fonds propres 
d’Orvitis, permettant de nombreux inves-
tissements, qui sont revus à la baisse. Face à 
ce contexte financier difficile, avec un coût 
total de près de 2 millions d’euros, une seule 
réponse : 0 défaut pour des clients 100% 
satisfaits. En 2018, Orvitis intègre donc le 
nouveau référentiel Qualibail, une distinc-
tion au service des clients-locataires. Pour 

l’heure, seuls 40 bailleurs sont certifiés, grâce 
à un système de mesure des performances 
de l’entreprise et de ses sous-traitants. 
Ponctualité, rapidité, efficacité, flexibilité : le 
bailleur social côte-d’orien augmente son 
niveau d’exigence. Ce sont désormais les 
entreprises locales qui doivent s’engager à 
ses côtés et respecter la charte Qualibail et 
ses contraintes. Orvitis invite d’ailleurs les 
structures les plus modestes à s’unir pour 
être en mesure d’honorer ces nouveaux 
contrats, avec obligation de résultats, sur de 
vastes périmètres.
L’échange et l’écoute seront bien sûr les 
clefs du succès de cette politique instaurant 
une nouvelle relation entre le bailleur et ses 
partenaires. Les plus performants seront ré-
compensés par une participation financière à 
la qualité, les travaux administratifs simplifiés 
et les délais de paiement réduits. Un effort 
conjoint, une mesure « gagnant-gagnant 
», c’est ainsi que les dirigeants d’Orvitis 
conçoivent ce bel engagement !

Léa Chauchot
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François-Xavier Dugourd, président d'Orvitis et Christophe Berion, Directeur Général, lors de la soirée de rencontre avec les entreprises locales

Aline Chevalier, chargée des services de rénovation, entretion, travaux et maintenance.

De gauche à droite : Marc Laurent, à la tête de la StartUp AvisLocataire, Grégoire Ensel, directeur de la communication et du 
marketing de Grand Dijon Habitat et Hamid el Hassouni, Président de Grand Dijon Habitat

Laurent Melisiak, contrôleur de gestion d'Orvitis

orvitis 
en chiffres

L'entretien et la 
maintenance

13 200 logements

130 communes concernées

12 300 logements familiaux

20 établissements (foyers, EHPAD…)

130 locaux d’activités

4 agences territoriales

11,2 M d’€ 
c’est le montant total alloué à l’entre-

tien et la maintenance

10 M d’€ 
sont confiés à 

des prestataires

5,8 M d’€ 
c’est le coût des 

contrats de main-
tenance

13 000 
ordres de service sont délivrés

Avec ses 10 000 logements et 
20 000 locataires, Grand Dijon 
Habitat est, dans la Capitale des 
Ducs, un bailleur social de poids. 
Son président, Hamid El Hassou-
ni, voit même en ce bel ensemble 
immobilier une véritable « ville 
dans la ville ». Cette année, dans 
le cadre de la 6ème édition de 
la Semaine nationale des HLM, 
dont le thème est « HLM, terre 
d’Innovations », Grand Dijon 
Habitat et la startup parisienne 
AvisLocataire présentent une 
expérimentation dans l’air du 
temps, une petite révolution dans 
la relation entre le bailleur et ses 
locataires.

I mage poussiéreuse voire 
archaïque des offices 
HLM, dégradation des 
liens qui unissent les bail-
leurs sociaux aux habi-
tants de leurs logements 

: voilà un constat qui méritait 
une réponse proactive de la part 
de Grand Dijon Habitat. Il fallait 
changer les choses, redorer une 
image émanant du siècle dernier 
et bien sûr, faire de l’humain la 
grande priorité. En veille constante 
et tirant le meilleur parti des nou-
velles technologies, cette structure 
est devenue le modèle à suivre en 
matière d’innovations. On notera 
par exemple la récente installation 
d’appareils détectant les dysfonc-
tionnements des systèmes de 
VMC, garantissant aux habitants 
une atmosphère saine. Grand Di-
jon Habitat va désormais plus loin 
pour améliorer le cadre de vie de 
ses locataires et la communication, 
parfois fragile, avec ceux-ci.
Depuis trois mois, aidé de la Star-
tUp AvisLocataire, le bailleur social 
dijonnais a lancé l’expérimentation 
d’un dispositif de collecte des avis 
en temps réel. Pour l’heure, il est 
destiné à consulter les locataires 
sur la qualité des interventions des 
prestataires, concernant l’entre-
tien des parties communes, des 
chaudières et de la robinetterie. Le 

système, simple et intuitif, est ac-
cessible à tous : suite à la visite du 
technicien, l’habitant du logement 
reçoit un SMS ou mail l’invitant 
à attribuer une note au service, 
entre 0 et 10, puis à justifier sa 
réponse s’il le souhaite. Des « 

Warning Mails » sont envoyés aux 
services de Grand Dijon Habitat 
lorsqu’un retour est négatif. Ses 
équipes prennent alors la situation 
en main et contactent l’entre-
prise concernée et le répondant. 
Autrefois, pour manifester son 

mécontentement, il fallait prendre 
sa plus belle plume, faire circuler 
une pétition ou se saisir de son 
téléphone, désormais, deux gestes 
du pouce sur son clavier suffisent. 
Mais soyez rassurés, les éloges 
sont elles aussi nombreuses !

Un pilotage précis 
et efficace des presta-
taires
L’objectif est bien sûr d’assurer 
une qualité de service optimale, 
mais aussi de permettre un pilo-
tage précis et efficace des presta-
taires, des services et des besoins. 
Ainsi, Grand Dijon Habitat ajuste 
au millimètre le rythme des inter-
ventions de nettoyage ou de main-
tenance. Un travail de fourmis qui 
donne déjà d’excellents résultats ! 
Derrière la plateforme, les équipes, 
déjà parfaitement acclimatées à 
cette innovation, peuvent dresser 
un bilan en direct et géolocaliser 
les réponses. Les locataires ont, 
quant à eux, accueilli la nouvelle 
avec enthousiasme : plus de 20 
% d’entre eux ont accepté de 
répondre.
Reste maintenant à développer 
la base de données numériques 
et dès la rentrée 2018, les nou-
veaux arrivants auront à leur tour 
l’opportunité de s’exprimer sur 
les conditions de leur emménage-
ment.
Si le succès se confirme, AvisLo-
cataire pourrait même proposer 
d’autres services à Grand Dijon 
Habitat, un bailleur social en passe 
de devenir pionnier dans la rela-
tion client 2.0 !

Léa Chauchot

Moi j’écoute K6FM  
pourquoi pas vous ?

K6FM 101.6 
la radio 100% Côte-d’Or !

AvisLocataire
Créée à Paris il y a un an et demi par Marc Laurent et Edouard 
Toutain, la startup AvisLocataire développe des solutions inno-
vantes pour les bailleurs. Une vingtaine de structures, partout en 
France, lui font déjà confiance pour faciliter la prise de ren-
dez-vous, communiquer avec les locataires, collecter leurs avis 
ou les données patrimoniales. Son crédo ? Des outils simples et 
flexibles !

L’expérimentation en chiffres

1 210 messages envoyés

76 % de taux de satisfaction

21,2 % de taux de retour en moyenne

125 commentaires

49 « Warnings Mails »
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Le point sur les travaux du Centre

20

Comme chacun aura pu le constater, les travaux du centre-
ville de Longvic s’intensifient depuis quelques semaines. 
Faisons le point sur chacun d’entre eux.

1/ Intermarché -Orvitis 
Premier des 12 chantiers, c’est aussi le plus avancé. Désor-
mais, le premier bâtiment est en cours de finition et l’en-
semble du gros œuvre ainsi que les huisseries sont terminés. 
Il ne “reste” donc plus que les aménagements intérieurs 
(plomberie, électricité, peinture) à réaliser. La galerie mar-
chande qui se trouve au pied de cet immeuble est elle aussi 
en cours d’aménagement et pourra accueillir les nouveaux 
locaux de La Poste dès le mois d’octobre 2018 !
Le parking “historique” situé le long de la route de Dijon 
sera quant à lui rouvert d’ici la fin d’année.

2/La Route de Dijon 
Ce sera certainement la phase de travaux la plus impactante 
pour les usagers. En effet à partir du 16 juillet, c’est l’en-
semble de la chaussée de la route de Dijon qui sera rénovée. 
Ce grand chantier, mené conjointement avec les services de 
Dijon Métropole risque d’engendrer des difficultés de circu-
lation, cependant la Ville s’engage à ne pas couper la route et 
mettre en place une circulation alternée. Les bus Divia conti-
nueront eux aussi de circuler normalement. Des travaux de 
voirie en plusieurs phases : La première phase concernera 
la route de Dijon, à hauteur de la place François Mitterrand 
jusqu’au croisement avec la rue Dorgelès. Elle se déroulera 
du 16 juillet au 10 octobre 2018. La seconde phase concer-
nera la route jusqu’à l’actuel rondpoint de la Poste d’octobre 
2018 à février 2019.

3/ La résidence des Trois Marronniers.
Projet privé mené par la SCCV Longvic Centre, les travaux 
de la résidence qui sera située le long de la rue des Trois 
Marronniers viennent de se mettre en mouvement. En effet 
les deux vieilles maisons abandonnées viennent d’être dé-
construites pour laisser la place aux engins de terrassement 
et de construction. Cette résidence de 34 logements devrait 
voir le jour début 2020.

TRAVAUX DE RÉHABILITATION 
DU CHÂTEAU DE LONGVIC
Les travaux de réhabilitation du Château de Longvic ont 
débuté. Ce sont les entreprises PENNEQUIN et JOBARD 
qui interviennent en premier à l’intérieur du bâtiment afin 
de procéder à son désamiantage. Cette intervention qui a 
débuté fin mai 2018 s’étendra sur tout le mois de juin.
Le mois de juillet verra intervenir les entreprises en charge 
de l’installation 
des échafaudages, du gros-œuvre et des travaux sur la char-
pente et couverture car la toiture du Château retrouvera sa 
forme originale. 
Pour la sécurisation du chantier, une barrière a été instal-
lé devant le Château. Elle supprime de ce fait l’accès à la 
Maison Municipale de l’Enfance de Longvic (M.M.E.L.) par le 
Château mais permet de continuer à stationner et à circuler 
à pied dans le Parc. Merci aux parents de déposer les enfants 
à la M.M.E.L. et aux P’tits Lutins à l’entrée principale (côté 
Conservatoire de Musique).

La circulation 
pendant les travaux

Les travaux de la route de Dijon occasionneront des 
gênes mais la circulation en alternat permettra de ne pas 
couper la rue
La première phase de travaux de la route de Dijon 
se déroulera de la place François Mitterrand jusqu’au 
croisement avec la rue Roland Dorgelès du 18 juin à la 
mi-septembre 2018. 
Rénovation des réseaux (eaux, électricité, gaz…) du 18 
juin au 13 juillet puis rénovation complète de la route 
et création d’un “tourne à gauche” avec un feu tricolore 
dans le sens arrivée de Dijon pour accéder directement 
au parking du supermarché.
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Château de Saulon

Inauguration

L e 21 juin dernier, le rendez-vous 
était donné au Château de 
Saulon la Rue pour découvrir 
son nouveau décor, après un 
mois de fermeture et de travaux. 
Cette magnifique bâtisse a 

fait peau neuve mais elle a conservé toute 
son authenticité et le design, imaginé par 
le décorateur parisien Rinck, est un hom-
mage à son histoire. Mobilier chiné chez les 
antiquaires de la région, tapis et tapisseries à 
motifs, parti pris coloré et boiseries inspirées 
des châteaux scandinaves : rien n’a été laissé 
au hasard ! A la fois chic, simple, élégant et 
intemporel, ce concept architectural laisse 
bouche bée. Avec ses 32 chambres, 2 salles 
de conférence, son bar, sa bibliothèque, et ses 
deux salons entourés d’un parc arboré de 32 
hectares, le Château de Saulon est un véri-
table havre de paix. Son restaurant gastrono-
mique, dans lequel les produits locaux et les 
circuits courts sont rois, ravit également les 
fins gourmets. La carte des vins, composée 
d’une centaine de références, fait elle aussi 
honneur à notre belle région. Un lieu d’ex-
ception, 100% bourguignon !

Un lieu d'exception !

Thierry Goux, propriétaire du Château de Saulon et Chris-
tian Baudry, directeur

 Les Estivales

d’Alésia  

À découvrir sur  
www.alesia.com
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TOUT SPLIQUES ETAIENT 
LES BOROGOVES

Chers lecteurs cinéphiles de mauvais esprit, ne vous êtes-vous jamais 
trouvés dans la situation agaçante où vous ne savez trop si vous devez 
adorer ou abhorrer le film que vous venez de voir, et qui mêle des 
aspects passionnants et des ratés affligeants ? Le critique narquois 
peut se troubler alors devant un tel dilemme cornélien : traiter ce film 
comme un nanar ou y voir une rareté intéressante !?
J’avoue que j’éprouve cette hésitation embarrassante devant Tout 
spliques étaient les Borogoves, film, ou plutôt dramatoche télé de 
Daniel Le Comte, réalisée et diffusée en 1970. Le titre lui-même est 
emprunté à un poème de Lewis Carrol composé de mots-valises et 
de vocables inventés, aboutissant à un ovni littéraire, entre comptine 
enfantine et tsunami surréaliste. Le texte est inséré dans la version 
d’Alice au pays des merveilles que lit d’ailleurs la petite héroïne du 
film – lequel serait donc une invocation adressée aux puissances de 
l’imaginaire et une invitation à visiter l’ailleurs, à passer de l’autre côté 
du miroir, dans les mondes oniriques ou d’outre-espace, dans les replis 
du temps ou du cosmos.
En fait, ce titre a été d’abord celui d’une nouvelle de science-fiction, 
rédigée par Lewis Padgett (pseudonyme sous lequel signait le couple 
américain Catherine L. Moore et Henry Kuttner) que notre bonne 
vieille télévision nationale a cru bon d’adapter au temps heureux où, 
malgré des échecs, elle menait une vraie politique de création. Notons 
d’ailleurs que le texte d’origine a été scénarisé par François-Régis 
Bastide et que la dramatique fut présentée lors de sa première diffusion 
par Marcel Brion, de l’Académie française. C’est dire l’ambition de 
l’œuvre !...
Et pourtant, le résultat n’est peut-être pas à la hauteur des espérances 
que pourraient susciter en moi les références précitées et mon goût 
pour l’imagination subversive. Je vais donc, la larme à l’œil, traiter 
comme un navet Tout spliques étaient les Borogoves.
Ça commence dans un planétarium où, accompagnés par leur papa, 
un grand (enfin, disons onze ans) frère, Philippe, et sa sœurette, Sylvie, 
assistent à une conférence commentant la voûte céleste projetée 
sur écran panoramique. Contrairement à Pascal, le silence de ces 
espaces infinis n’effraie aucunement les deux moutards, d’autant plus 
que le conférencier s’exclame, lyrique : « Nous sommes au début de 
l’investigation de la pluralité des mondes ! Qui sait quelles découvertes 
nous y ferons ? »
En tout cas, cette séance au planétarium a fonctionné chez les deux 
enfants comme une révélation autrement plus sidérante que celle 
du Buisson Ardent pour Moïse. Ils en sont tout chamboulés. Et, 
coïncidence cosmique, en rentrant de son collège, Philippe trouve dans 
la neige, un artefact mystérieux qui tient du chauffe-eau et de la cocotte 
SEB. Philippe ouvre la cocotte et en extrait des merveilles : des fils de 
fer vaguement torsadés, des ressorts multicolores, des bouilloires en 
aluminium percées de trous, des trucs qui clignotent, et une poupée 
étrange qui fait clic-clac quand on la touche. Bon sang, mais c’est bien 
sûr, il s’agit de haute technologie extra-terrestre. Lesquels extra-
terrestres ont, malgré les distances sidérales, repéré les deux petiots. Ils 
les ont trouvés bien sympathiques et souhaitent manifestement qu’ils 
s’installent chez eux.
Sylvie et Philippe en sont ravis. Car de surcroît ils seront ainsi 
débarrassés de leurs parents qui tiennent un hôtel de montagne (d’où 
la neige évoquée plus haut) et qui ne pensent, pour l’une, qu’à aller chez 
le coiffeur ou la couturière, pour l’autre, qu’à bétonner les cimes et 
à installer un snack à 2000m d’altitude. Alors, avec les objets insolites 
trouvés dans la capsule bizarroïde, les bambins installent dans leur 
chambre un réseau labyrinthique lequel va devenir un itinéraire vers un 
ailleurs qui finira par les aspirer.
Constatant leur disparition, le père s’écriera, désespéré : « Mes enfants 
où êtes-vous ? Répondez-moi, mes petits ! » Pas la peine de hurler, 
pingouin, si tu avais été moins con, ils seraient peut-être restés !
Alors, film délicatement subversif ou navet interplanétaire ? A vous de 
trancher, lecteurs émérites !

  
Références : Tout spliques étaient les Borogoves
Interprètes : Eric Damain, Laurence Debia, Malka Ribowska, William 
Sabatier, Madeleine Ozeray, Jean-Roger Caussimon.  
Edité en DVD chez INA éditions.

C’est
dans

l’Erre
par Michel Erre

Les films et les séries 
que j’adore détester Raphaël a vu

Par Raphaël Moretto

L'une chante, 
l'autre pas 
Comédie dramatique franco-belge et féministe 
d’Agnès Varda avec Thérèse Liotard, Valérie 
Mairesse et le petit Mathieu Demy.

Paris, en 1962. Pauline (Valérie Mairesse), une 
jeune femme de 17 ans, chante dans une chorale 
et caresse secrètement l'espoir de devenir chan-
teuse yé-yé. Suzanne (Thérèse Liotard), sa meilleure 
amie, enceinte pour la troisième fois, se désespère 
de la mort brutale de son petit ami. Pauline aide 
Suzanne à avorter. Dix ans plus tard, les deux amies 
se retrouvent avec émotion. Suzanne milite depuis 
quelque temps au planning familial tandis que Pau-
line, qui se fait appeler Pomme, s'ennuie auprès de 
Darius (Ali Raffi), l'homme qu'elle aime, mais dont 
elle finit par se séparer. En 1976, Suzanne, mariée, 
retrouve à nouveau Pauline, devenue chanteuse 
du groupe «Orchidée»... L'une chante l'autre pas 
raconte l'histoire d'amitié indéfectible de ces deux 
femmes sur près de 15 ans. On y rit, on y pleure, on 
y chante !  
Pour cette dernière chronique avant la canicule 
annoncée, rendons hommage à une immense 
photographe, plasticienne et cinéaste, et à l’une des 
rares réalisatrices de la Nouvelle Vague truffaldo-go-
dardienne : Agnès Varda, dont le dernier film Visages 
villages, avec Jean-Luc Godard himself, a été coréali-
sé par le photographe JR.
Le cinéma Eldorado a en effet l’excellente idée de 
programmer dès le 4 juillet en version restaurée 

le treizième long-métrage de notre funambulesque 
Agnès, L'une chante l'autre pas. Mais pourquoi aller 
revoir ce film plus de quarante ans après sa sortie 
plutôt que de se précipiter sur un récent nanar 
estival ?

1. Pour l’engagement courageux et éclairé d’Agnès 
Varda. La cinéaste avait signé Le manifeste 
des 343, pétition parue le 5 avril 1971 en une 
du Nouvel Observateur  :  la liste des 343 
Françaises qui ont eu le courage de signer le 
manifeste « Je me suis fait avorter », s'expo-
sant ainsi à l'époque à des poursuites pénales 
pouvant aller jusqu'à l'emprisonnement, l'avor-
tement en France étant alors illégal. Cet appel 
pour la dépénalisation et la légalisation de 
l'interruption volontaire de grossesse ouvra la 
voie à l'adoption de la loi Veil. Le film fut tourné 
un an après cette avancée. Il ressort en salle 
trois jours après la panthéonisation de Simone 
Veil, et un mois après le vote de la légalisation 
de l’avortement par les députés argentins. L'une 
chante, l'autre pas est donc, malgré son folklore 
« pattes d’eph », d’une grande actualité.

2. Pour l’étonnant générique de début, réalisé à 
partir de photos en noir et blanc de « femmes 

qui renoncent à plaire », dans leur vérité nue 
ou pas. On retrouvera parmi ces femmes, belles 
sans le vouloir, les héroïnes du film.

3. Pour le style inimitable d’Agnès : faussement 
ordinaire comme un documentaire, mais en 
fait insolent, explosif, mélodramatique, drôle et 
exaltant comme une belle bleue : la vie intense, 
quoi !

4. Pour le bonheur de retrouver la trop rare 
Thérèse Liotard, fameuse copine de Viens chez 
moi, j’habite chez une copine (1981) de Patrice 
Leconte, Tracey dans La mort en direct (1980) 
de Bertrand Tavernier ou la tante Rose de La 
gloire de mon père (1990) d’Yves Robert. Son 
étonnante fragilité tranche avec la gouaille de 
sa camarade de balade, à travers les sixties et 
seventies.

5. Pour (ou contre ?) une époque rétrograde 
heureusement révolue et pour les réparties de 
Valérie Mairesse, actrice qui n’avait pas encore 
connue son heure de gloire : celle-ci viendra 
avec les comédies populaires des années 80, 
notamment Le coup du parapluie et Banzai. « 
Pour les filles qui ne font pas d’études, il n’y a 
que le mariage ou la prostitution » affirme le 
père, Francis Lemaire, le Lucien de L'hôtel de la 

plage, en lisant son journal tandis que sa femme 
résignée met le couvert. « C’est un peu pareil, 
répond Pomme, outrageusement juvénile.

6. Pour l’épisode kitch en Iran, d’une très grande 
beauté visuelle, avec le rouge des mosquées en 
technicolor sur le jour qui se lève : « Un voyage 
exotique où la passion est en danger ».

7. Enfin pour la musique de François Wertheimer 
(qui joue également dans L'une chante l'autre 
pas), camarade de lycée de Jean-Michel Jarre 
avec qui il commence la musique à Vanves. En 
1973, il écrit pour Barbara tous les textes de 
son album La Louve, notamment l’exceptionnel 
« Marienbad ». Il est l’homme en habit rouge 
dont Barbara a interprété la chanson du même 
nom. « Je préfère chanter dans la rue plutôt que 
d’être normale » revendique Pomme dans le 
film. La normalité, tout comme Varda, Werthei-
mer ne la revendique pas.

Varda revendique pour les femmes la liberté de 
choisir, d’où ce le titre : chanter ou pas, avorter ou 
pas, avoir des enfants ou pas. Elle parvient à travers 
cette chronique douce amère à retracer des années 
de luttes des femmes. Celles-ci n’auront pas été 
vaines. Bel été à toutes (et à tous).
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Vous vendez votre maison 
ou votre appartement ?
Estimations gratuites !
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Trenois Decamps

45 000 références

L’ entreprise 
de quincail-
lerie Trenois 
Decamps, à 
Dijon, par-
tenaire de 

la société GEM, a organisé 
une soirée technique qui 
a regroupé une quinzaine 
de fournisseurs partenaires 
mais aussi les  équipes 
sédentaires et itinérantes. 
Plus de 200 clients étaient 
présents.
L’entreprise, spécialisée en 
quincaillerie de bâtiment 
pour les professionnels, 
est une structure familiale 
âgée de plus de 140 ans 
qui compte plus de 600 
collaborateurs répartis sur 
la partie Est de France avec 
plus de 50 agences aux services de ses clients. Sa 
logistique lui permet aujourd’hui de livrer 45 000 
références en 24h directement chez les clients ou 
dans ses agences.
Etaient également présents les membres de 
l’agence (Aurélien DHORNE, Julien MOREAU, 

Marika BOUTIN, Benoit MARCHAL, Jean Fran-
cois GROSCOLAS et Sébastien MESSAGER , le 
responsable) et les itinérants (Lilian CROTET, Syl-
vain DEHON, Jean Philippe BURGAT et Sébastien 
HUYS, le responsable)
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C'était  
avant-hier

Par Roger Loustaud

14 quai Nicolas Rollin
un certain Gustave 

Bonickhausen

Les Mots Croisés
de
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Horizontalement
1. Donne l’absolution
2. Esprit grec – Chien flic
3. Roi du réverbère – Fonction représentative
4. Les regrets le sont moins que les remords
5. Se rend au Danemark – Poisson d’eau douce
6. Déchiffre – Appartient au genre Zéa
7. Au bout de la rue – Apiacées
8. Souchet comestible
9. Morceau de maroille – Possessif
10. Nusch fut celle de Man Ray
11. Sortie du bain
12. A acquis une grande compétence

Verticalement
1. Absence de suite dans les idées
2. Sans timbre, il devient électronique – VTT dans le Morvan
3. On les coupe pour aller plus vite – Saumâtre
4. Sérieux mais bouleversé – Espacés et sans ordre
5. Brodai – Un peu de timidité
6. Se sauvas – Début d’automne
7. Rames en région – Tout aussi aveugle que l’amour – Tout blanc
8. Lavage et colis – Les jeunes filles lui doivent l’enseignement secondaire

par Roland BALAI

Recevez  
gratuitement 

 la version numérique 

C’est simple :  
écrivez à contact@dijonlhebdo.fr

sur votre boîte mail
de

Retrouvez les solutions des mots croisés page 30

Par Alain Bardol

Les castrats

La Bonne note

On commémore cette année les 250 ans de la 
disparition d’Antonio Nicola Porpora (1686-
1768), parfois appelé aussi Nicolo.

P ourtant, Porpora est l’un des 
grands oubliés de l’histoire des 
castrats.
Certes, son nom n’est pas incon-
nu. Et pour cause. A Naples, cet 
éminent pédagogue eut parmi ses 

élèves un certain Carlo Broschi, dit… Farinelli !
Un disciple parmi d’autres comme Caffarelli 
(même si l’affection que Broschi manifestait à son 
égard était unique).
Joseph Haydn fut également un de ses élèves.
Car Porpora forma sans doute la plupart des 
castrats les plus célèbres de son temps. Il est en 
tout cas réputé pour avoir été le professeur de 
chant le plus connu de l’Italie du XVIIIe siècle.
Mais si l’on se souvient aisément de ses vertus 
d’éducateur, son œuvre de compositeur, elle, 
semble avoir sombré dans les limbes de l’histoire.
Max-Emanuel Cencić, jeune contre-ténor croate, 
déclare : « Porpora était en son temps l’un des 
compositeurs d’opéras les plus représentatifs 
d’Italie. Comme pour Haendel ou Hasse, ses 
ouvrages ont été joués partout en Europe. A tel 
point qu’il est facile d’en trouver des copies dans 
les différentes capitales ».
Cencić s’est lancé dans la réhabilitation de celui 
que d’aucuns considèrent comme le « père 

» de l’école napo- li-
taine des castrats. Entre-
prise qui passe par la parution en début d’année 
de deux albums : un récital d’« airs valise » et 
l’enregistrement d’un opéra intégral : Germanico 
in Germania. Sans oublier le Polifemo qui sera 
donné en 2019 à Salzbourg.
L’œuvre de Porpora nous éclaire sur un certain 
nombre de qualités que l’on retrouve chez ses 
élèves : tout d’abord le sens mélodique. La séduc-
tion. La volupté. Le bon goût, qui l’emporte sur 
la seule technique. Et surtout une extraordinaire 
faculté d’adaptation. « Porpora, dit Cencić, c’est 
vraiment l’école des goûts réunis ».
Une capacité d’adaptation qui fera la gloire des 
castrats et leur fortune dans toute l’Europe. Partis 
de Naples, ces derniers ont en effet essaimé dans 
toutes les cours et tous les théâtres (seule la 
France leur résistera, exception faite des castrats 
de la chapelle royale, dévolus à la musique reli-
gieuse).
Pour Germanico in Germania, destiné à Rome, 
Porpora écrit dans l’esprit de l’opéra romain et 
du compositeur Vinci. Lorsqu’il écrit de la musique 
sacrée pour Venise, il fait du Vivaldi.
Polifemo, qu’il compose à Londres, fait irrémé-
diablement penser à Haendel dans le style de 
l’ouverture.
Un seul défaut, selon Cencić, ce n’était pas un dra-
maturge moderne, comme pourra l’être Haendel.

C omme l’adresse du lieu l’indique, 
nous sommes près de l’Ouche qui se 
déverse dans le canal de Bourgogne. 
Le quai aboutit d’ailleurs à l’Ecluse 
de Larrey. Et, c’est le 15 décembre 
1832 que naît dans cette maison 

à un étage Gustave Bonickhausen qui, plus tard, 
prendra le patronyme d’Eiffel ! Sa mère exploite un 
commerce de charbon, qui lui est livré par péniche 
partie d’Epinac.
Il est des endroits prédestinés, puisqu’en 1927, dans 
le même logement, naîtra Gaston Chevalier, photo-
graphe de renom. C’est d’ailleurs, grâce à l’une des 
prises de vue de ce dernier que l’on prendra pour 
la première fois connaissance de la maison natale 
du constructeur de la Tour Eiffel, à l’occasion de la 
crue de l’Ouche du 1er octobre 1960 : la rivière a 
dépassé son niveau de 80 centimètres, recouvrant 
bien entendu berge et trottoir ! Inutile de dire que 
les riverains s’activaient pour sauver meubles et 
marchandises.
Comment Eiffel a-t-il été conduit à changer de nom 
? En fait, il a pris le surnom de l’un de ses ancêtres 
venu du village Eiffel en Allemagne, et tapissier de 
son état, car il jugeait son propre nom difficile à 
prononcer. D’autant qu’il s’en trouvait bien moins 
exposé aux réflexions désobligeante des Français 
après le conflit de 1870… Ce changement d’état 
civil sera acté par le tribunal de Dijon le 15 dé-
cembre 1880.
Le quai Nicolas Rollin est situé à proximité du 

centre-ville et il s’exerce une forte pression sur 
les terrains constructibles alentour dès les années 
1970. Ainsi est détruite la maison natale d’Eiffel, 
sans état d’âme aucun. Il faudra attendre plusieurs 
décennies pour que l’association des amis d’Eiffel 
puisse apposer une plaque commémorative sur 
l’immeuble érigé à la place.
On se souviendra d’ailleurs du pont Eiffel qui 
permettait aux péniches de passer en coupant la 
circulation de la départementale 108G. Démonté, il 
est relégué dans le grenier des vieilles mémoires… 
Aux lecteurs de Dijon l’Hebdo de nous dire, où 
a pu passer toute la machinerie qui présidait au 
maniement dudit pont.

Quai Nicolas Rollin, les maisons sont inondées 
par la crue de l’Ouche
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L’été sera chaud ! Comment 
se protéger des variations 
des marchés financiers ?

par Jacques Cleren

Depuis quelques semaines, on observe sur les marchés fi-
nanciers des fluctuations importantes. Les actions restent 
très certainement un moteur de performance sur la durée. 
Ces dernières années, de belles plus-values ont été enre-
gistrées. Ne serait il pas temps de prendre ses gains ? En 
d’autres termes, « rentrer au port » en attendant que les 
vents soient plus porteurs...

Certes, actuellement, la croissance mondiale reste solide 
mais les évolutions récentes des élections italiennes et les 
positions de Donald Trump « chahutent » fortement les 
marchés financiers.
Dans ce contexte, avec des expositions importantes sur 
des fonds Actions, il semble opportun et sage de se posi-
tionner sur des supports plus sécurisés. L’option d’arbitrer 
ses avoirs sur des SICAV de trésorerie permettra certes 
de sécuriser les fonds mais la rentabilité sera très faible ou 
quasi nulle mais le capital sera préservé.
Une autre option consiste à s’orienter sur des fonds dit 
« flexibles «. Ces fonds ont comme vocation de pouvoir 
s’exposer aux actions de 0 % à 100 %. Selon le contexte 

économique et financier, les gérants de ces fonds exposent 
leur portefeuille en fonction de leur vue du marché.
Une autre possibilité serait de diversifier dans les diffé-
rentes zones géographiques : Asie, Amérique ou Europe. 
Cette orientation  permet de compenser les zones qui 
performent avec celles qui sont moins attractives.
Ces orientations  s’appliquent aux  comptes Titres ou PEA.
Pour l’Assurance vie ou les contrats de Capitalisation, 
plusieurs options sont possibles sans avoir à intervenir 
directement. Elles peuvent être mises en place à m’importe 
quel moment de la vie du contrat.
- La première est la sécurisation des plus values. Ce sys-
tème permet de transférer régulièrement sur le fonds Eu-
ros les plus-values générées par les UC (Unités de compte 
ou SICAV) dès lors qu’un certain seuil de valorisation est 
franchi (5% ou 10 %...).
Il existe un procédé inverse : « La dynamisation des gains 
» qui consiste à arbitrer les revenus générés par les fonds 
Euros vers des SICAV de son choix.
- La seconde, c'est le procédé dit « STOP LOSS ». Ce 
mécanisme enclenche le désinvestissement des supports en 
UC à partir du seuil de moins value préfixé par le client.
A l’inverse le « STOP WIN » sécurise l’encours d’un ou 
plusieurs supports dès lors qu’ils génèrent une plus-value 
supérieure à un plafond prédéfini.
- La 3e possibilité réside en l’investissement progressif. Ce 
programme permet d’arbitrer sur la base d’une périodicité 
prédéfinie un même montant de son fonds Euros vers une 
ou plusieurs SICAV. Cette possibilité a pour principale vertu 
de lisser le prix d’entrée. On investit automatiquement plus 
lorsque les cours sont bas et moins lorsqu‘ils remontent.
Cette option est l’une des meilleures façons de profiter et 
surtout de lisser sur la durée les variations des marchés 
financiers.
Toutes ces options permettent de voir l’avenir plus sereine-
ment.
Disons au moins pour la période estivale...

Bon été à tous !
j.cleren@athenis-conseils.com

Consulter votre  
Coach Patrimonial 

Des solutions
Législation     Fiscalité

Investir en Bourse 
Investir en SICAV
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LA JDA DIJON CONSERVE SON LABEL BRONZE

Supporters, Partenaires, Bénévoles,

Au lendemain d’une saison exception-
nelle avec une 5ème place au classement 
de la Jeep ELITE et une belle qualification 
en playoffs, la JDA Dijon Basket vient 
d’obtenir cette semaine le Label Bronze 
LNB pour la troisième année consécu-
tive !
Comme lors des deux saisons précé-
dentes, la Ligue Nationale de Basket a 
souhaité valoriser le travail de fond en-
trepris par l’équipe dirigeante de la JDA, 
en lui renouvelant cette distinction qualité importante venant récompenser les efforts mis 
en œuvre pour la structuration et la professionnalisation de notre club. C’est l’ensemble 
des acteurs de la JDA qui, à travers cette récompense, est mis en lumière.
Toute la JDA Dijon Basket est donc fière de vous faire partager ce Label, qui est aussi le 
vôtre, gage de qualité et de développement de notre club.
C’est donc dans la volonté de maintenir nos efforts que nous poursuivrons notre action en 
continuant à œuvrer pour pérenniser et consolider les liens qui nous unissent à vous.
Merci pour votre soutien,
Allez Dijon !

Thierry Degorce
Président de la SASP JDA DIJON BASKET

UNE QUALIFICATION POUR LA BASKETBALL CHAMPIONS LEAGUE 

Suite à sa magnifique saison en Jeep ELITE – 
auréolée d’une 5ème place et d’une qualification 
en playoffs – la JDA Dijon Basket a le plaisir de 
vous informer que l’équipe de Laurent Legname 
participera l’année prochaine à la Basketball 
Champions League.

POURQUOI ? Grâce à la Basketball Cham-
pions League, la JDA Dijon Basket se mesurera 
à de prestigieuses formations du continent, tout en continuant d’accroître sa visibilité, 
cette fois-ci sur le plan Européen. Pour un club et ses joueurs, participer à ce genre de 
compétition est une chance. 
QUOI ? La Basketball Champions League est une Coupe d’Europe organisée depuis 
2016 par la FIBA Europe (Fédération Internationale de Basketball). Elle est dans le Top 
3 des compétitions européennes. 
COMMENT ? Réparties en 4 poules de 8 équipes, les 32 formations s’affrontent lors 
de 14 rencontres en saison régulière. Les 4 premiers de chaque groupe sont qualifiés 
pour les playoffs : des huitièmes, des quarts de finale et à l’issue un Final Four pour 
déterminer l’équipe championne. 
QUAND ? À raison d’un match par semaine, la saison régulière débutera le mardi 
9 octobre 2018 et se terminera le mercredi 6 février 2019 (date à confirmer). Les 
phases finales débuteront le mercredi 6 mars 2019 et se termineront par le Final Four 
entre le vendredi 3 et le dimanche 5 mai 2019.

ROBERT ARNOLD COMPLÈTE LA LIGNE EXTÉRIEURE 
 
La JDA Dijon Basket a le 
plaisir de vous communi-
quer la signature de l’ailier 
Robert Arnold (29 ans).
Né à Lancaster – en Ca-
lifornie – le 12 novembre 
1988, Robert a débuté le 
basket au sein d’Antelope 
Valley avant de découvrir 
la NCAA dans l’universi-
té de Boise State, entre 
2009 et 2011. Ailier de 198 
centimètres, il a débuté sa 
carrière professionnelle 
en Autriche – à Gmunden – en première division autrichienne. Deux années durant 
lesquelles il remporta la Supercoupe ainsi que la Coupe d’Autriche par deux fois, 
avec des statistiques déjà très intéressantes, à plus de 15,4 points de moyenne et 5,5 
rebonds. En 2013 il a découvert le championnat finlandais au Namika Lathi avant de 
signer la saison suivante à Kataja. C’est avec cette formation du sud-est du pays qu’il va 
véritablement éblouir l’Europe de son talent – par l’intermédiaire de l’Eurochallenge 
– compétition dans laquelle il impressionna avec 24,8 points, 5,3 rebonds, 3,2 passes 
décisives et surtout un carton à Nanterre en décembre 2014 : 42 points, 3 rebonds, 
5 passes décisives en 36 minutes. Robert boucla cette fantastique saison en rempor-
tant le championnat national et terminant MVP de Finlande avec plus de 22 points de 
moyenne.
À l’aube de la saison 2015/2016 il signa en Belgique – à Mons-Hainaut – jouant par 
la même occasion la FIBA Europe Cup. Après un passage à Rethymno, en première 
division grecque la saison suivante avec toujours près de 13 points de moyenne, il était 
la saison dernière dans le Var, à Hyères-Toulon. Pilier de la formation du HTV, il a une 
nouvelle fois fait parler ses qualités individuelles, terminant la saison avec 14,4 points, 
4,1 rebonds, 2,5 passes décisives pour 11,3 d’évaluation en 31 minutes de moyenne par 
match.
La JDA Dijon Basket est heureuse de finaliser son recrutement sur la ligne extérieure 
avec l’arrivée de Robert Arnold !

JÉRÉMY LELOUP DE RETOUR À LA JDA DIJON
 
La JDA Dijon Basket a le très 
grand plaisir de vous annoncer le 
retour au club de Jérémy Leloup 
(31 ans), pour les deux pro-
chaines saisons.
Né le 31 janvier 1987 à Le Mans, 
Jérémy s’est lancé dans le grand 
bain du monde professionnel 
en 2006 pour trois saisons avec 
le MSB. Afin de véritablement 
trouver du temps de jeu dans 
une rotation de Jeep Elite, il est 
recruté en 2009 par Jean-Louis 
Borg au sein de la formation 
Vichyssoise. Une première 
saison ensemble avant de partir pour Dijon – en Pro B – avec son coach de l’époque. Pièce 
centrale dl’effectif dijonnais jusqu’en finale des playoffs d’accession, il retrouve dès l’année 
suivante une place dans l’élite avec la Jeanne. À l’image de la saison du club, Jérémy est 
l’auteur d’une brillant exercice 2012/2013, scorant 12,9 points, captant 3 rebonds pour 12,6 
d’évaluation en 30 minutes de moyenne par match. Au premier tour des playoffs, il est le 
meilleur marqueur de son équipe et tape alors dans l’œil du coach adverse : Vincent Collet.
L’été suivant, il signa donc à Strasbourg. Dans la continuité de sa dernière année à Dijon, 
il brilla en Alsace et décrocha une place dans la sélection française du All Star Game 2013. 
En 2015, il a enrichi son palmarès en remportant le Trophée des Champions, la Disneyland 
Paris Leaders Cup et la Coupe de France. Avec la formation strasbourgeoise, il a acquis une 
grosse expérience, jouant avec la SIG quatre finales de playoffs, l’Euroligue, une finale d’Eu-
rocup en 2016 et plus récemment la Champions League. Jérémy a complété son palmarès 
cette année avec une deuxième Coupe de France et tournait à 5,2 points, 2 rebonds, 1,4 
passe décisive pour 5,7 d’évaluation de moyenne en 21 minutes sur le terrain.
Grandement apprécié par le public dijonnais de par son professionnalisme et sa gentillesse, 
le club est très heureux de pouvoir retrouver Jérémy Leloup !
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Saveurs du terroir, vins locaux et parcours de golf dans la vallée de l’ Ouche

Auberge Les PommeretsLes gastronomes
L'art de la simplicité

Le Meilleur
pour la Faim

3130

ont rendez-vous au golf de la Chassagne

S avez-vous pourquoi les habi-
tués (car on ne peut que le 
devenir) apprécient l'Auberge 
des Pommerets ? C'est parce 
qu'Eric Garbin, le propriétaire, 
cultive farouchement l'authen-

tique goût de la simplicité.
Située à l'entrée de Longvic, non loin du parc 
de la Colombière, l'Auberge les Pommerets 
vous accueille tous les midis en semaine.
Après une carrière de près de 20 années 
dans la sécurité des biens et des personnes 
dans la grande distribution, Eric Garbin était 
désireux prendre un nouveau tournant 
professionnel et a acquis cet établissement 
le 1er juillet 2016.
L'Auberge les Pommerets dispose de 
deux salles pouvant accueillir jusqu'à 40 
personnes chacune et une terrasse de 35 
couverts. Entouré d'un cuisinier et d'une 
serveuse, Eric Garbin vous propose chaque 
jour une formule à 13,90 € avec buffet d'en-
trées (charcuterie, salades composées, etc.), 
le choix entre 2 plats avec accompagnement, 
le choix entre 3 desserts (sans compter fro-
mages et glaces), ¼ de vin et café. D'autres 
menus sont évidemment disponibles. Un 
fonctionnement simple et convivial qui 

permet un service rapide très apprécié de la 
clientèle.
Le chef arrive aux aurores chaque matin 
pour cuisiner le « tout fait maison » dont 
les assiettes sont garnies, à base de produits 
frais, locaux, en favorisant les circuits courts.
Le restaurant peut évidemment accueillir 
des groupes sur demande et en fonction des 
disponibilités, avec la possibilité, si les condi-
tions le permettent, de pouvoir profiter des 
grillades sorties du barbecue.
L'établissement dispose également d'une 
pension de 12 chambres pour bénéficier du 
gîte et du couvert. L'Auberge les Pomme-
rets est ouverte tous les midis du lundi au 
vendredi et sur réservation pour les repas 
de groupes.
Un restaurant simple, traditionnel et authen-
tique à consommer sans modération.

P-O. R

L'Auberge les Pommerets
19, rue du Quai
21 600 Longvic
03.80.65.12.96.

Chemin 
de la Chassagne 
21 410 Malain
03.80.40.78.57

Chez les Lombard La Comédie 
c’est une histoire de famille

Depuis le 1er avril, non ce n’est pas un pois-
son, c’est la famille Lombard qui a repris la 
gestion de la brasserie « La Comédie », place 
du Théâtre à Dijon. Un challenge rempli 
d’amour et de complicité partagée.

D ans la famille Lombard, je 
demande le père, Joanick, 48 
ans, le principal gérant de 
l’affaire, qui a su entraîner sa 
tribu dans cette toute nou-
velle aventure. Derrière son 

bar, le maître des lieux a la passion du service 
dans le sang ! Et pour cause, ses parents ont 
tenu deux brasseries dans l’Yonne. « J’ai été 
contaminé par le virus familial à 19 ans, aux 
côtés de mes parents qui m’ont transmis leur 
passion et appris toutes les ficelles du métier 
», explique l’ancien patron du Liberty bar de 
Chevigny-Saint-Sauveur, qui est aujourd’hui as-
socié à son fils Yoann, serveur, dont la jeunesse 
de ses 22 ans insuffle une belle énergie au sein 
de l’équipe.
Après le père et le fils, je demande la mère, 
Nathalie, 50 ans, la polyvalente, qui s’occupe 
aussi bien du service que des tâches adminis-
tratives, sans oublier la communication, son 
domaine de prédilection, et les animations 
proposées par l’établissement qui compte une 
dizaine d’employés. Nouvelle arrivée pour 
l’été, Lola, la fille, 21 ans, vient prêter main 
forte en tant que serveuse avant de reprendre 
le chemin des études à la rentrée. Et pour 

parfaire le tableau familial, Sacha, le benja-
min, devrait prochainement venir compléter 
l’équipe lors des événements spéciaux.

Le 5ème projet de la famille
Chez les Lombard, on n’a peur de rien, on suit 
ses envies et son instinct ! Chaque nouveau 
projet apparaît un peu plus fou que le précé-
dent et renforce les liens. D’un bar-brasserie 

en Seine-et-Marne, le couple Nathalie-Joanick 
se lance dans la gestion d’agences immobi-
lières dans l’Yonne avant de tout plaquer pour 
se lancer dans le développement personnel. 
Pendant trois ans, Nathalie se forme à la 
psychogénéalogie, et Joanick à la kinésiologie 
(gestion des émotions, du stress, la méditation, 
le magnétisme), tout en assurant leur rôle de 
parents.

Arrivés sur Dijon en 2010, Joanick ouvre son 
cabinet et Nathalie devient assistante d’édu-
cation, en plus d’écrire des romans  jeunesse 
et d’animer des conférences sur la psycho-
généalogie. En 2013, l’envie de revenir aux 
premières amours est là. Joanick reprend Le 
Liberty Bar à Chevigny-Saint-Sauveur. Cinq 
ans plus tard, la famille signe pour La Comé-
die.
« Le moment était venu pour nous, grands 
aventuriers, de nous engager dans un projet 
plus ambitieux au sein d’un lieu rempli d’his-
toires, où se côtoie mixité sociale et culturelle 
», souligne Nathalie. Le challenge et les ha-
sards de la vie tels sont les moteurs de cette 
fascinante famille. « Nous sommes riches de 
toutes ces expériences dans lesquelles nous 
avons toujours tout partagé ensemble car le 
mélange de générations apporte beaucoup, 
chacun amenant des idées nouvelles, une vi-
sion du monde différente... c’est très stimulant 
», conclut la mère de famille fière de sa petite 
tribu.

Cécile Castelli

Vallée de l'Ouche

La Comédie
3, place du Théâtre 

21 000 Dijon
03.80.67.11.62.     

« 
A Tanlay, il 
s’agissait de 
faire décou-
vrir les vins de 
l’Yonne, associés 
aux spécialités 

gastronomiques locales, le temps 
d’un parcours de golf jalonné de 
pauses dégustation ». Il y a huit ans, 
Sébastien importe le concept à la 
Chassagne, près de Mâlain :  per-
mettre aux viticulteurs de la région 
de faire découvrir leurs vins et aux 
restaurateurs locaux de mettre en 
avant leur savoir-faire au service des 
produits du terroir.
« La coupe des gastronomes » 
connait donc un succès grandissant 
où chaque année plus d’une cen-
taine de joueurs y participent et 
pour cette huitième édition 2018, 
c’est le 22 juillet que le domaine 
de la Chassagne nous donne ce 
rendez-vous autour des saveurs, de 
la nature et du sport.
Départ dès 10 h pour découvrir ce 
parcours gustatif niché au cœur des 
bois de la vallée de l’Ouche. Un par-
cours qui se jouera en scramble à 
deux. La journée s’achèvera autour 
d’un cocktail avant la remise des 
prix en soirée. Neuf trous et autant 

de moments pour découvrir les 
spécialités proposées.
Parmi les partenaires de ce cru 
2018, on notera, entre autres, la 
présence du restaurant traiteur Les 
Trois Ducs, du Château de Sainte 
Sabine, du restaurant Le Puits XV 
ou encore de celui de L’Orée des 
Charmes et de l’Abbaye de la Bus-
sière...
Une journée qui promet de nous 
faire revivre de bons moments : on 

se souvient encore des terrines de 
veau noisettes et truffes d’été ou 
encore des brochettes de sot-l’y-
laisse laquées au miel et gingembre 
et autres traditionnels fromages 
régionaux des années précédentes. 
Une journée riche de découvertes 
donc, alors pour s’inscrire c’est 
avant le 20 juillet !
Vous pourrez aussi en profiter pour 
jouer sur les quatre nouveaux trous 
qui viennent compléter les neufs 

déjà existant, ou vous entrainer 
sur le récent et spacieux practice à 
deux niveaux : huit postes couverts 
et dix places à l’étage offrant une 
vue dégagée sur la nature. Un air de 
vacances, un moment d’exception… 
à savourer sans modération !

Héloïse

Solution de la grille 
de Mots croisés (N°110)

Solution de la grille 
de Mots croisés (N°111)

Horizontalement : 
1 – Avogadro
2 – Nouas. In
3 – Nuiras. 
4 – EA. Sam
5 – Didon. Ma 
6 – Etendait
7 – SS. Sto
8 – Las. Deip
9 – Elap. Zee
10 – Volai
11 – Eserines
12 – Montées

Verticalement : 
1 – Anne de Clèves 
2 – Vouai. Alose
3 – Oui. Dessaler 
4 – Garçons. Part
5 – Asa. ND. III
6 – SS. Asez. Ne 
7 – Ri. Amitié. Es 
8 – Onomatopées

Horizontalement : 
1– Acquitte  
2– Nous. Rex  
3- Auer. IRP  
4- Cruels  
5- Ore. Aspe  
6- Lis. Maïs  
7- UE. Ases
8- Trasi.  
9- Ma. Ses  
10- Egérie  
11- Trempée  
12- Emérite

Verticalement : 
1- Anacoluthe  
2- Courrier. GTM  
3- Queues. Amère  
4- Usre. Sarer  
5- Lamai. IMI  
6- Trissas. Sept  
7- TER. Piété. EE  
8- Express. Sée
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Dans un parc clos de 11 000 m2

3 bâtiments de 2 étages seulement

ACHETEZ NEUF À SAINT-APOLLINAIRE !

avec garages en sous-sol 
et places de stationnement aérien


